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LA L ETTR E D E LA S E  M AI N E

LA NOUVELLE ECONOMIE ROUMAINE (I) 

par Albert M asnata ( Lausanne) 

Il est paradoxal de parler de "contradictions" a propos d'un pays qui 
se reclame fondamentalement du marxisme-leninisme. Le terme s'impose oe
pendant lorsque l 'on veut caracteriser sommairement la position de la Rouma
nie aussi bien dans le concert des pays socialistes que dans !'ensemble de !'Eu
rope. 

Dans sa politique exterieure, la Roumanie ne cesse d'affirmer son in
dependance. Son abstention dans l 'affaire tchecoslovaque, le maintien de ses re
lations diplomatiques avec Israel, ses contact amicaux avec la Chine populaire 
semblent prouver la realite de cette independance, de m�me que le voeu claire
ment exprime da developper ses relations economiques avec l 'Ouest. M ais, dans 
le m@me temps, les dirigeants roumains ne manquent pas de souligner leur fi
delite aux principes marxistes-leninistes, dont I 'application doit necessairement 
influer sur la politique qu' ils menent a l' exterieur, not amment en matiere eco
nomique. 

Cela etant, le souci de disposer d'une ouverture permettant de sup
pleer aux insuffisances du Comecon correspond evidemment aux necessites du 
developpement economique, tout en s'inscrivant dans µne ligne historique et cul
turelle dont !'orientation n'est pas precisement slave. Il s'agit certes, pour ce 
dernier point, d'une donnee extra-economique, mais il est bien clair, en depit 
du materialisme historique, qu 'elle n'est pas sans portee economique - ne se
rait-ce qu 'en facilitant les discussions entre economistes roumains et economis
tes occidentaux. 

De fait, si I 'action economique et sociale en Roumanie reste etroite
ment encadree par le Parti communiste et assujettie a ses directives, certai
nes methodes utilisees dam le passe pour eliminer les contradicteurs sont 
maintenant condamnees; une attention plus vive est portee aux considerations 
emises par les executants, jusqu 'au niveau le plus bas - ouvriers et paysans -
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de la politique economique; et les specialistes de l 'economie, a condition 
de ne pas toucher a certains principes peuvent, suggerer des inflechissem mts 

a cette politique. echappant ainsi pour partie a leur rOle ancien de chantres et 

d'interpretes du Plan. 

Le point de depart de I 'organisation economique du pays, quand le par
ti communiste s'y est assure le pouvoir, a evidemment ete le modele sovietique. 
et il en reste aujourd'hui des traces nombreuses et bien visibles. On insiste 

cependant a Bucarest sur le fait que le socialisme roumain a un visage qui lui 

est propre, en depit du sourcilleux respect qu'il porte au marxisme-leninisme 

et a deux de ses principes de base, le centralisme d�mocratique et la planifi

cation economique. Il est vrai que la formule du centralisme democratique se 

pr�te a bien des interpretations, et que celle qui en est donnee presentement 

en Roumanie a le merite d'�tre originale. Il est vrai aussi que l'economie pla
nifiee n 'est pas necessairement bureaucratique, malgre I 'omnipotence et I 'omni

presence de 1 'administration. 

De. fait, bien que la Roumanie n 'ait pas procede a une ''reforme eco

nomique" en bonne et due forme, contrairement a celles qui ont ete pratiquees 
en URSS, en Hongrie et, de fac_;on beaucoup plus radicale, en Yougoslavie, elle 

n'en a pas moins choisi la voie de la "democratisation" des 1967. Cette demo

cratisation, dont la finalite est I 'amelioration de I 'organisation economique et 
1 'augmentation de son efficacite, s'exprime d'une magniere generale par une 

deem tralisation des decisions et du contrOle de leur application au benefice des 

unites de base. Ainsi, un plus haut degre d'autonomie a ete accordee aux cir

conscriptions territoriales moyennes, et I 'accent a ete deplace vers ce que 1 'on 
appelle les "unites economiques". Celles-ci sont t antOt les entreprises, tantOt 
les complexes industriels ou "combinats", tantOt les organisations agricoles. 

Le plan est elabore de bas en haut, depuis les entreprises jusqu 'au 
Ministere technique ayant la tutelle de la branche consideree et de la au "Co

mite d'Etat pour la planification". Cepenchnt, si le circuit economique doit tou
jours fonctionner conformement aux instructions du Plan, il s'agit - et c'est 
dans ce sens que l 'on entend ameliorer le rendement des mecanismes economi
ques - de conferer, a l'aide des diverses mesures de decentralisation, � 
plus grande fluidite aux echanges intersectoriels ainsi gu'entre les unites eco
nomigues. 

Parmi les modifications de structures, on doit noter egalement I 'af
firmation d'une tendance au renforcement de la participation des travailleurs a 
la direction de l'entreprise a laquelle ils appartiennent. On veut par la d'abord 
accroftre la productivite du travail, qui laisse encore beaucoup a desirer, et 
ensuite desarmer les critiques de plus en plus acerbes contre le bureaucratisme 
d'Etat - tout comme la Yougoslavie a cherche a le faire avec la mise en place 
du systeme de l'autogestion. Cela etant, il demeure clair que si la machine doit 
demeurer sur les rails qui lui ont ete prepares par le Comite d'Etat pour la 

planification, la bureaucratie ne peut que garder une large part de ses droits. 
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Le Comite de planification est un super-Ministere qui suffit a rem
plir un superbe bdtiment-tour a Bucarest. Sa tdche esr l'etablissemmt d'une 
synthese nationale coherente a partir des divers plans sectoriels prepares aux 
echelons inferieurs en vertu du principe de la centralisation democratique. En 
d'autres termes, et sans d'ailleurs se refuser au dialogue, il garde le dernier 
mot puisqu 'il a le pouvoir de modifier les propositions qui lui sont soumises. 
S'agissant d'equipements de base - production d'electricite, par exemple - ces 
propositions peuvent �tre a long ou tres long terme. En regle generale cepen
dant, elles sont formulees clans une perspective quinquennale subdivisee en pe
riodes d 'un an. 

A I 'aide d 'un certain nombre d' indicateurs. le Comite veille en suite 
a !'execution du Plan, en s'attachant tout specialement au contrOle des resultats 
qui echappent a toute quantification, tels que progres technologique, formation 
des cadres, etc ... Cepenchnt, compte tenu de la complexite toujours plus gran
de des relations economiques et du fait que le nombre des indicateurs n'a pas 
ete sensiblement accru, les unites economigues ont vu s'elargir leur zone de 
responsabilite. Cette zone reste toutefois serieusement limitee, comme on peut 
s'en apercevoir a un simple exemple, celui des stocks faits par les entreprises. 

Ces stocks, qui sont obligatoires tant pour les biens de consommation 
que pour les biens de production, ne peuvent �tre mis en circulation sans le 
consentement de l 'organe competent du Comite du Plan. Dans la pratique cepen
dant, on assiste partout a un gonflement excessif des stocks et a la manipula
tion hors contrMe de ceux-ci, car, a la base, on s'efforce d'echapper a la ri
gidite encore trop grande du regime des echanges intersectoriels et aux risques 
que ses irregularites font courir a la permanence des circuits economiques. La 
tendance a ce gonflement des stocks est d'ailleurs d'autant plus accusee que si 
une entreprise manque d'approvisionnement pour executer son propre plan, elle 
doit en theorie, pour se tirer de ce mauvais pas, en referer a sa "Centrale 
industrielle", puis au Ministere technique competent pour aboutit enfin au Comite 
du Plan, seul qualifie pour la prise des decisions de cet ordre. 

A cOte du Plan, il est un second domaine sur lequel la bureaucratie 
garde la haute main : celui des finances et de leur contrOle. Ici, a cOte du Mi
nistere des Finances, le rOle de la Banque nationale est capital. C'est elle qui 
est la gardienne de l 'economie financiere du systeme et qui manie la politique 
monetaire interne et externe. Elle intervient done partout, directement ou indi
rectement, puisque plans de tresorerie et plans de credit sont indissolublement 
lies au Plan general. 

La .lhnque nationale pese egalement sur la Banque des investissements, 
la Banque de I 'agriculture et la Banque du commerce exterieur, dont les moyens 
d 'action dependent certes d 'abord du budget de l 'Etat, mais aussi de la politique 
de credit de la Banque nationale du fait que celle-ci regle le volume de la cir
culation tant fiduciaire que scripturale. Par ce biais, la Banque nationale con
trOle en eff et, au mo ins en gros, les disponibilites de la population et la gestion 
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financiere des "unites economiques", sa mission etant ici d'harmoniser les reve
nus des consommateurs et l 'offre de marchandises tels que prevus par le Plan. 

De cette maniere, le probleme des prix de gros et de detail ne lui 
est pas etranger, pas plus gue la faculte d'eoorgne de la population. En outre, 
bien que les entreprises disposent de dotations en capital de l'Etat et que l'on 
cherche desormais a en augmenter les fonds propres par imputation sur leurs 
benefices, il n' en reste pas moins qu' ell es ne peuvent rien faire sans les credits 
de la Banque nationale. Les inspecteurs de celle-ci exercent done une surveillance 
serree de la gestion de chaque entreprise, tout comme d'ailleurs de la gestion 
des "centrales industrielles" et des "combinats". 

Le troisieme domaine sur lequel la bureaucratie conserve une emprise 
que l 'on ne cherche a alleger que dep.iis tres peu de temps, est celui des prix. 
Introduite en 1950, l 'actuelle reglementation des prix s 'inspire directem mt du 
modele sovietique. Les prix sont divises en trois categories : gros industriel, 
detail et agricoles. Jusqu'au 18 mars 1970, ils etaient fixes d'autorite par les 
differents organes centraux competents : Comite des prix, Ministeres, ou Soviets 
de districts (provinces). Depuis cette date, seul le Comite des prix est compe
tent, sauf pour les prix en matiere de commerce exterieur qui sont du ressort 
d'organismes specialises. 

Contrairement aux apparences cependant, ce renforcement de la centra
lisation est le seul moyen qui ait ete trouve pour introduire dans le domaine des 
prix un facteur laissant davantage de jeu aux "mecanismes economigues". C'est 
ainsi notamment qu 'il a ete possible de donner des prix une definition plus souple 
que la precedente: ceux-ci correspondent desormais au "travail socialement neces
saire" a la production, et non plus strictement a son coat. 

Encore est-il que, pas plus en Roumanie que dans d 'autres pays socia
listes. on n' est encore parvenu a resoudre la contradiction entre la notion de Plan 
imperatif et celle de marche: on espere le faire gr�ce a une planification des 
prix a long terme, prevoyant leur fluctuation sur la base de certains facteurs. Un 
premier essai est en cours pour les prix de detail. Une autre solution, deja en 
application partielle dans l 'industrie du b�timent, pourrait etre generalisee a l' en
semble de la production industrielle: il s 'agit des prix "contractuels". 

Devant ce maintien de la direction des prix, on pourrait etre tente de 
voir dans la Roumanie un partenaire commercial de peu d'interet pour les pays 
occidentaux. On aurait tort parce que I 'obligation faite aux entreprises d'exporter 
davantage est liee a I 'obligation de pratiquer des prix qui soient satisfaisants en 
termes d'echange. D'autre part, la fixation des prix de vente des produits impor
tes est faire sur la base des prix etablis pour les produits roumains analogues 
- un ''Rumanian selling price", en quelque sorte.

Reste a savoir dans quelle mesure la Rcumanie pourra, gr�ce a de nou
veaux objectifs fixes a son economie pour les annees a venir, realiser, dans ce 
cadre donne, un nouveau bond en avant et accronre notamment ses echanges avec 
l'Ouest. C'est ce que nous examinerons dans une prochaine Lettre. 
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PETITE ENTREPRISE ET GROUPE MULTINATIONAL 
ALLIANCE OU RIVALITE ? 

par Edmond de Rothschild 
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Comment peut-on se figurer les structures economiques de la civilisa
tion post-industrielle dont il est tant question a present ? 11 est a penser que ces 
structures comprendront d 'abord de tres grandes societes multinational es hori
zontales, car celles-ci beneficient de certains atouts : tout d 'abor_d l 'effet de 
masse, qui permet l'amortissement des frais de recherches, une grande avance 
technologique et la concentration sans gaspillage de forces. L'exemple de la 
General Motors est typique, qui trouve plus judicieux d'investir dans l 'industrie 
automobile allemande que de pratiquer la concentration verticale et de devenir 
siderurgiste aux USA. L'entreprise multinationale beneficie aussi du jeu des 
moyennes, .qui neutralise les accidents de parcours de telle filiale dans tel pays, 
et enfin elle sait s 'adapter aux particularisines nationaux. 

Nombre de jeunes gens nourrissent !'ambition d'�tre les nouveaux ba
rons, comtes et marquis de la civilisation post-industrielle en devenant les ca
dres dirigeants de ces entreprises multinationales. Celles-ci, anonymes et a 
structure capitalist e internationale, sont animees en effet par des cadres inter-· 
nationaux : frequemment de jeunes Americains dipl6mes de Harvard dirigent 
les destinees de succursales europeennes et, inversem mt, on trouve un Franc;ais 
a la t�te de I 'IBM. En realite, ces societes sont diri.gees par des hommes qui 
repondent plus aux normes de l'homme d'Etat moderne qu'a celles du chef d'en
treprise traditionnel du fait des responsabilites qu 'ils assument vis-a-vis de 
leurs salaries, de leurs actionnaires, de leurs clients et aussi du milieu bu
main et nature! dans lequel ils agissent. Mais comme la complexite de ces 
grandes societes est immense, la direction ne peut qu 'en @tre de plus en plus 
collegiale et deleguee. Dans ces conditions, il est logique que les jeunes gens 
les plus doues r@vent d'y acceder a une position de commandement. 

Cependant, il existe aussi un nombre grandissant de jeunes gens desi
reux d'appartenir a des groupes de taille plus modeste. De m@me que I 'on peut 
tendre a devenir europeen ou que I 'on s:>Uhaite d'abord rester Savoyard; Valaisan, 
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Breton ou Wurtembourgeois, de m@me certains visent a s 'identifier a l 'entreprise 
multinationale tandis que d'aut res preferent que cette identification s'opere au 
profit de la moyenne ou petite entreprise. 

Une petite entreprise indusrrielle emploit moins de 50 salaries et son 
chiffre d'affaires est ge1.eralement inferieur a F. 30 millions. Une entreprise 
moyenne emploit de 50 a 500 personnes er son chiffre d'affaires oscille entre F. 
30 et 100 millions. La PME se caracterise par !'importance qu'y a le facteur 
humain. La notion d'entrepreneur, celle de risque y sont plus vivaces que dans 
les grandes entreprises ou, comme le dit Schumpeter, le progres economique 
tend a se depersonnaliser et a s 'automatiser, tandis que le travail des bureaux 
et des commiss·ions tend a se substituer a I 'action individuelle. 

Dans I 'ensemble des economies occidentales, les PME representent 50 
a 65 % du Produit National Brut et 50 a 60 % de l 'emploi. Dans les six grands 
pays occidentaux (USA compris), leur part n 'a pratiquement pas varie au cours 
des soixante ou soixante dix dernieres annees. Les Etats-Unis comptent 4, 8 
millions d'entreprises, dont 4, 6 millions emploient moins de 7 personnes et assu
rent un tiers du PNB. Tous les ans, naissent et meurent 450. 000 et 370. 000 
entreprises respectivement, soit un excedent de 80. 000 entreprises, dont 77. 000 
sont petites ou moyennes. 

En France, les PME assurent 65 % de la production, 85 % de la dis
tribution et emploient 60 % de la main d'oeuvre totale. Sur 1,8 million d'entre
prises, 3. 000 (soit O, 2 %) realisent un chiffre d'affaires annuel superieur a F. 
30 millions et assurent conjointement 38 % du chiffre d'affaires total des entre
prises fran<_;aises, soit F. 300 sur 800 milliards. Inversement, 91 % des entre 
prises soit. 1, 6 million d'entreprises realisent ensemble 19 % de chiffre d'affai
res total, soit F. 150 sur 800 milliards, alors qu 'individuellement leur chiffre 
d'affaires annuel est inferieur a F. 0,4 million. Sur le total des entreprises, 
720.000 sont des etablissements industriels, dont 600. 000 occupent moins de 5 
salaries et 704. 000 moins de 50 salaries; 675. 000 sont des etablissements com
merciaux, dont 620. 000 occupent moins de 5 salaries et 672. 000 moins de 50 
salaries; enfin 373. 000 sont des societes de services, dont 356. 000 occupent 
moins de 5 salaries et 372. 000 moins de 50 salaries. 

Enfin, pour en terminer avec les statistiques, soulignons que parmi 
les entreprises industrielles, on en compte 97 % en Belgique et en Italie a e.m
ployer moins de cinquante personnes; 98 % en Republique Federale a avoir moins 
de 200 salaries; 90 % aux USA et 99 % en France a occuper moins de 500 sa
laries. 

Ces quelques chiffres suffisent a montrer que les PME constituent bien, 
aujourd'hui encore, l 'epine dorsale de notre civilisation. Or mon sentiment est 
que cette epine dorsale va se fortifier de plus en plus : d'abord parce que la 
sous-traitance va aller en se developpant dans les entreprises multinationales; 
ensuite parce que la creation et I 'invention resteront un domaine privilegie des 
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PME. En d'autres termes, celles-ci repr6sentent un facteur de promotion sociale, 

une stimulation du progres technique par la sp6cialisation, la souplesse et l 'ima

gination, et de ce fait l'indispensable auxiliaire des firmes plus importantes. 

La complexit6 de la grande entreprise et la multitude des op6rations 

qu 'elle doit effectuer rmdat.m effet plus que jamais indispensable le recours A 
des sous-traitants sp6cialis6s capables d'ex6cuter certains travaux dans les meil

leures conditio.qs de co1lt : 616ments ou pieces d6tach6es, ces dernieres souvent 

en tres grande s6rie, 6vitant ainsi A la grande entreprise des investissements 

qui risqua-aient d'@tre marginaux et l'obligation d'acqu6rir des outillages desti
n6s A n '@tre que partiellement utilis6s. D'assez nombreux cas montrent que la 
petite entreprise conserve aujourd'hui sa chance de '1grandir", A la condition de 
se sp6cialiser et de s '6quiper pour produire en s6rie. Elle peut en effet concen

trer sur un nombre de produits limit6s de haute qualit6 technique !'ensemble de 

ses moyens et parvenir ainsi A une production sp6cifique largement concurren

tielle. 

Ce sont 6galement les petits entrepreneurs - en particulier les arti- · 

sans - qui peuvent le mieux assurer les prodUctions ''hors s6rie" et, dans les 
m6tiers d'art et de cr6ation_.. poursuivre les traditions de haute qualit6 gr4ce, 
d'une part, A leurs qualit6s professionnelles et A celles de leur main-d'oeuvre 
et, d'autre part, au soin qu'ils apportent aux fabrications. 

Les PME continuent done A former I 'armature 6conomique et sociale 

non srulement des pays rurop6ens mais aussi des pays neufs, comme on !'observe 

aux Etats-Unis ou au Japon - et cela en d6pit des fluctuations que connan ce que 
I 'on pourrait appeler leur courbe de vie : pros¢res en g6n6ral lorsque I 'indus
trialisation n' est pas encore tres pouss6e, ell es ont tendance A disparanre quand 

celle-ci atteint un niveau ou les besoins de financements d6passent leurs possi
bilit6s, mais elle se recr6ent spontan6ment quand ce m@me niveau est parvenu 
A un point tel que les grandes entreprises se trouvent dans la n6cessit6 de re
courir A leurs services pour des t4ches dont l 'ex6cution grevei'ait trop lourde-

Im nt leurs propres prix de revient. 

C'est ainsi, par exemple, que la General Motors fait travailler quelque 
40. 000 sous-traitants, que 1a Ford achete chaque ann6e pour plus de $ 700 mil
lions de produits chez quelque 7. 000 fabricants et n6gociants ind6pendants dans
43 6tats des Etats-Unis, ou encore que plusieurs milliers de sous-traitants gra

vitent autour de Renault. Dins ces conditions, il semble bien que dam le sec
teur des PME les cr6ations compensent les disparitions. d'entreprises,

De son c0l6, la rapidit6 de l '6volution technique provoque un bras sage 
constant, lui-m@m e g6m rateur d 'un renouvellement quasi syst6matique : la PME 
disparan ici pour reparanre IA, avec pour r6sultat que si la dur6e moyenne de 
vie d'une PME est encore de ·40 ans en France, elle est de 25 ans seulement 
aux USA, et que cette dur6e moyenne tend A d6cronre rapidement. Comme le 
dit L6on Gingembre, porte-parole de cette cat6gorie d'entreprises en France : 
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"Une PME est faite pour vivre, mais aussi pour mourir". D'autant plus remar
quables apparaissent alors les vertus permanentes de ces entreprises qui, tout 
a la fois, sont un facteur de promotion de l 'apprentissage et de la formation 
professionnelle, un element important d'equilibre regional, un pilier de la liberte 
individuelle et de l 'independance, ultime barriere d'une societe envahie par le 
gigantisme, et enfin un facteur d'equilibre entre le grand capitalisme et les mas
ses salariales. 

La production de masse (voitures, montres, televiseur's, refrigerateurs, 
etc ... ) est evidemment le domaine d'election de la grande entreprise, seule ca
pable d'automatiser toujours davantage les processus de fabrication, et done de 
comprimer les coats. Dans ce domaine des articles d'usage courant destines au 
grand public, les PME auront par consequent du mal a rester competitives. 11 
existe en revanche des articles qu'elles peuvent produire en grande serie. Ce 
sont, en principe, les produits semi-finis et les accessoires de toute nature li
vres a d'autres entreprises industrielles et non au grand public. Dans ce secteur, 
leur competitivite reste totale. 

11 existe aussi des produits ftnis qui sont de leur competence : ceux 
qui doivent correspondre au goat d'une clientele donnee. Le maintien d'un sec
teur artisanal est assure dans toutes les productions qui ne sont pas effectuees 
"en grande serie", car pour ces tdches de detail en quelque sorte le prix de 
revient artisanal est beaucoup plus bas que le prix de revient industriel, du 
fait que la grande entreprise doit, en tout etat de cause, incorporer a ses coats 
un lourd appareil administratif. 

De plus, m�me clans la production de masse effectuee par les grandes 
entreprises, de nombreux articles sur mesure conservent une place importante: 
il s'agit de tout l 'outillage destine a la fabrication ou au montage des articles 
de grande serie eux-m�mes. En effet, une grande entreprise qui lance d'impor
tantes fabrications doit en passer par un processus de lancement assez lourd et 
elle a done t out inter�t a s 'adresser a une entreprise specialisee. 

Mais, a c6te de leurs forces, les PME ont aussi leurs faiblesses. 
Ainsi, leurs structures financieres sont souvent fragiles car leur endettement 
a court terme est generalement trop important au regard de leurs facultes d'em
prunt. Generalement aussi les problemes de management y sont insuffisamment 
pris en consideration, et la gestion n'est pas assez rigoureuse. En outre, leurs 
dirigeants s'adaptent mal a !'evolution economique par defaut d'esprit d'anticipa
tion et de prevision. Ils ne font preuve de toute l 'agressivite dlsirable ni dans 
leurs actions de vente ni dans la recherche d'une plus haute productivite. En
fin I 'heritage et les problemes d'indivision qui en decoulent sont frequemment 
causes d'inextricables difficultes. 

Le remed� a ces faiblesses n'est certainement pas la concentration, 
si sou vent tenue pourtant pour une panacee. En effet, une concentration ne peut 
�tre benefique que dans la me�ure ou, parmi les entreprises en cause, il y en 
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a au moins une qui est en mesure d 'agir comme moteur de l 'unite nouvelle 

issue de I 'operation - ce qui signifie alors que cette operation s'effectue lar

gement a son profit. En realite, lorsque les faiblesses d'une PME atteignent 
un point critique, les decisions majeures qu 'il y a lieu de prendre s'averent 
presque toujours impossibles parce qu 'elles modifient l 'equilibre des pouvoirs 
au sein du petit groupe de direction. 

Pour echapper a la paralysie, il n'y a alors qu'une seule methode : 
la designation comme patron d'un outsider qui, mieux que quiconque, aura l'ob
jectivite necessaire pour concilier les exigences de la cohesion avec celles 

d'une expansion qui impose de rationaliser la gestion. 11 serait d'ailleurs sou

haitable que toute formation donnee aux cadres des petites entreprises mette 
l 'accent sur les aspects tactiques de la reforme des methodes de gestion. 11 
serait souhaitable aussi que les dirigeants de PME admettent que les "consul

tants", chez eux plus qu 'ailleurs, peuvent aider a resoudre les problemes d'adap
tation. De toute maniere, il est clair qu 'un effort soutenu doit �tre m me pour 
la formation, l 'information et le perfectionnement des chefs des petites et moyen
nes entreprises; pour susciter en outre des vocations chez les jeunes, ne serait
ce qu'en faisant place, dans les etudes de cas etablis par les Instituts de prepa
ration aux affaires, a quelques exemples traitant de la situation d'une petite 
entreprise. 

11 apparan tout aussi indispensable de faciliter ! 'organisation de la 
sous-traitance, notamment dans les secteurs de la mecanique et de la metallur
gie, ainsi que le developpement de services collectifs s 'attachant tout particu
lierement a la realisation en commun des recherches, des etudes de marches 
et des exportations. Quant a la planification a long terme, elle est au moins 

aussi importante pour les PME oue pour les grandes entreprises, car ell es sont 

les premieres affectees par les variations de la conjoncture. En l 'espece d'ail
leurs, il ne s 'agit pas seulement de proceder a des previsions general es, mais 
aussi d'imaginer ce qui peut survenir dans tel secteur particulier au cours des 
cinq ou six annees a venir et de fixer des objectifs en consequence. 

Le Japon, devenu aujourd'hui la deuxieme puissance economique mon
diale avec un taux d'expansion annuel qui fait l'etonnement, offre un exemple 
interessant de coexistence entre grandes entreprises et PME. Comme dans les 
pays occidentaux, 90 % des entreprises y occupent 70 % de la main-d'oeuvre et 
assurent 45 % de la production industrielle. Mais, dans ce pays a forte popula
tion, la distinction entre le monde des petites entreprises et celui des grandes 
entreprises est frappa.nte. Tout se passe comme s'il y avait deux Japon. D'une 
part le Japon traditionnel des PME aux equipements peu automatises et se con
sacrant a des activites a faible intensite de capital par unite produite, c'est-a
dire ou le facteur main-d'oeuvre l'emporte sur le facteur capital : textile, pe
tite mecanique, services. D' autre part le Japon moderne des grandes entreprises 
dans les activites a forte intensite de capital : indus trie lourde. 
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Le trait d'union entre ces deux mondes est le sous-contrat, qui permet 

aux grandes entreprises de beneficier du codt inferieur de la main-d'oeuvre, de 

faire supporter par des tiers l 'instabilite de certains debouches, de contribuer 
a la solution des probll:mes d'emploi (voire de maintenir la division du monde 

syndical) . La grande entreprise se decharge ainsi des fabrications connexes, 

specifiques ou particulieres : economie en capital, baisse du prix de revient, 
report sur autrui des risques inherents au caractere aleatoire ou particulier 

des commandes. Mais, en contrepartie, le sous-traitant est assure d'un debou

che important et de son approvisionnement m matieres premieres; il beneficie 
en outre de la possibilite d 'accroftre sa productivite par la specialisation et 

avec l'aide technique que lui apporte son bailleur d'ordre. 

Pour avoir un autre exemple de coexistence non plus dans l 'ordre geo
graphique, mais dans l 'ordre sectoriel, on peut considerer les activites financieres 
et bancaires. La aussi la tendance va vers une structure ou coexisteront les ex 
tremes. D'un cote, des banques immenses (Bank of America, Chase, B. N. P., 

Deutsche Bank, etc .•. ), et de l 'autre des banques populaires qui se developpe

ront de plus en plus, mais en tant qu ' organes de pur service, fonctionnant com
me des bureaux de poste ou l 'on deposera son argent et sur lesquels les cheques 
seront t-ires. 

On assistera ainsi a une proliferation de petites banques specialisees 
dans le service a telle ou telle categorie de moyennes entreprises, en meme 
temps qu 'au developpement d'etablissements dans lesquels - le client devra pouvoir 
trouver toute l 'assistance dont il aura besoin (notaire, avocat, conseil en expor
tation ou en organisation, etc .•. ) et dont le metier consistera a aiguiller ce 
client vers les specialistes qu 'il recherche. 

De cette maniere, il se produira une personnalisation de la petite ban
que qui se specialisera dans certains domaines er resoudra les problemes du client 
en tant qu 'intermediaire: Eile lui montera son dossier pour les pouvoirs publics s 'il 
a un probleme de financement a moyen terme; elle irterviendra aupres des grandes 
banques s' il s 'a git d 'un credit de campagne, etc. . . Le medecin saura qu 'il peut 
s'adresser a tel banquier specialise pour resoudre tous ses problemes specifi
ques. L'industriel n'aura pas besoin de rechercher un avocat international ou un 
specialiste du contentieux, etc .•. 

Ainsi apparan-il qu 'il n 'y a pas de rivalite, mais bien une alliance entre 
PME et groupes multinationaux. L'evolution actuelle fait constater a la fois la ne
cessite d'entreprises de trts grande dimension et celle du maintien et du develop
pement des petites entreprises qui aident les premieres

1 
qui leur sont comple

mentaires et qui jouent egalement un rOle moral, politique, humain. Ce sont 
celles-ci qui maintiennent I 'esprit de concurrence et constitueront une source de 
developpement de nouvelles entreprises pour le bien-etre de chacun. 
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L ES C OM MU N AU T ES AU T R AVA IL 

LA SIDERURGIE ET LES PROBLEMES D'ELARGISSEMENT. -L'industrie 
siderurgique de la Communaute a fait part a la Commission et au Conseil des 
preoccupations que lui cause l 'eventuelle adhesion de .la Grande-Bretagne, notam
ment en ce qui concerne l 'application par la siderurgie britannique des regles de 
prix et de concurrence du Traite CECA. La nationalisation de la majeure part ie 
de la siderurgie britannique s'est en effet traduite par la constitution d'une en
treprise de taille tres superieure a celle des entreprises du Continmt, et la 
scission de cette entreprise, la B ritish Steel Corporation, qui avait ete suggeree 
a un certain moment par divers experts de la Commission, n'aurait probablement 
qu 'un caractere formel : elle ne lui Oterait pas ses moyens d'action en matiere 
d'approvisionnements et de ventes. ll faudrait done admettre sans reserve que 
toute entreprise de la Communaute devrait avoir l 'autorisation d'atteindre, P?,r 
concentration ou accords de coo¢ration, une dimension comparable. De plus, 
l 'etroite tutelle exercee par les pouvoirs publics sur la BSC se trouve a certains 
egards en contradiction avec le Traite, notamment quant aux pouvoirs des Etats 
en matiere de prix et d'investissement; des modifications devraient par consequent 
@tre apportees au statut de la BSC. 

En matiere de prix, la formule des prix rendus uniques pratiquee par la 
siderurgie britannique pour ses veotes interieures fausse la concurrence et est 
contraire aux dispositi9ns de l 'art. 60 du Traite. L'adhesion du Royaume-Uni de
vrait done s'accompagner de l 'adoption d'un regime de prix d6part point de pa.rite 
analogue a celui de la Communaute. Ce regime devrait egalement assurer une 
connaissance suffisante des prix rendus reels, de fac;on a permettre l 'alignement 
d'offres concurrentes. A cet effet, il faudra ajouter aux prix depart les frats de 
transports terrestres et maritimes entre l 'usine britanniq.ie et les differents points 
de vente clans la Communaute. 

En revanche, le regime britannigue des transports interieurs, plus liberal 
que celui de la CECA, n'a pas besoin d'@tre fondamentalement remis en cause. 

Le rapprochement des deux regimes pourrait @tre obtenu par la generalisation de 
prix de transport procedant de tarification de reference. ll serait d'ailleurs 
inopportun de toucher au regime des transports maritimes, ou lea prix se forment 
librement, d'autant que toute reglementation resterait inoperante a l'egard des 
armements de pays tiers. 

Alors que, clans le cas de l'acier, on peut penser qu'il n•y. ,a pas lieu de 
prevoir de ¢riode de transition pour en arriver a la suppression complete des 
bartieres douanieres entre la Communaute et les pays candidate a l 'adhesion, au 
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cas o� une r6duction progressive des tarifs douaniers devrait @tre admise, il 
faudrait A. tout le moins qu 'elle soit 6quitablement organis6e. A la date de son 
adh6sion, le Royaume-Uni devrait supprimer, notamment a 1'6gard des autres 
pays membres, I 'obligation du d6p0t en especes pr6alable a toute importation et 
la facult6 de mettre en oeuvre des tarifs sp6cifiques. En outre, l'abaissement 
progressif des tarifs britannigues et irlandais devrait @tre r6alis6 a partir d'un 
niveau unifi6 apres aligmenent des droits les plus 6lev6s sur ceux de la Commu
naut6 tels qu'ils sont issus de la n6gociation Kennedy, 

Vis-a-vis des pays tiers, !'unification douaniere devra s'op6rer par exten
sion aux nwveaux membres du tarif ext6rieur commun, tel qu'il resulte des m@
mes n6gociations au GATT. Celles-ci ont en effet abouti a une harmonisation des 
droits des principaux pays producteurs d'acier, a !'exception de la Grande:...Bre
tagne. Modifier le niveau en vigurur chez l 'une des parties a cette harmonisa
tion 6quivaudrait a remettre en cause les tarifs des autres. 

Les sid6rurgistes de la Communaut6 estiment enfin que les nouveaux pays 
membres devraient adopter des leur adh6sion !'ensemble des dispositions commu
nautaires qui limitent la comp6tence des gouvernements en matiere de politique 
commerciale, notammen t en ce qui concerne les mesures de d61iberalisation pri
ses en 1963-64 par lea Etats membres a l 'egard des 1 mportations de produits 
siderurgiques en provenance des pays a commerce d'Etat. 

MULTIPLICATION DES FRONTS D'ACTION POUR LA COMMUNAUTE, -
Les Repr6sentants permaments vont examiner s'il ne serait pas possible d'obte
nir que lea Conseils de Ministres nationaux se tiennent, dans chaque capitale, le 
m@me jour de la semaine. Actuellement ils ont lieu le mercredi en France, le 
jeudi en Allemagne, le vendredi clans lea pays du Benelux et n'importe quel 
jour en Italie. La necessite de cette harmonisation ne d6coule pas de pro-
gres soudains de I 'Union politique, mais plus almplement de l 'encombrement du 
calendrier euroooen. Les six Ministres des Affaires Etrangeres ont en effet pu 
constater, la semaine derniere, qu'ils ont lea plus grandee difficultes a "dega
ger", dans leur agenda, les journees necessaires aux reunions a Bruxelles, dont 
le nombre normal s'accron r6gulierement, mais vient surtout de se gonfler 
considerablement avec l'op6ration d'elargissemmt. 

Ainsi, en dehors des Conseils mensuels '1,u niveau des Ministres des Af
faires Etrangeres), il est pr6vu d'ici la fin de l'annee lea reunions suivantes : 
avec la Grande-Bretagne, lea 27 octobre et 8 decembre; avec la Suede, la Suisse 
et l 1Autriche, le 10 novembre; avec le Portugal, l 'Islande et la Finlande, le 24 
novembre; avec le Danemark, l'Irlande et la Norvege, le 15 decembre. 

Les Repr6sentants permanents ne sont lflS mieux lotis : a leurs reunions 
hebdomadaires viennent maintenant s'ajouter une reunion avec les anglais tous 
les quinze jours et une reunion avec les trois "petits" tous les mois. En fait, 
leur Comite siege maintenant sans interruption tous lea jours de la semaine. 



- 13 -

Dans la plupart des deMgations, les representants-adjoints ont pris en charge 
les affaires interieures de la Communaute, les ambassadeurs se consacrant plus 
particulierement aux negociations d'elargissement. n est sans doute symptomati
que de constater que la representation permanente allemande, qui assure la pre
sidence de la Communaute, ne compte aujourd'hui pas moins de 100 personnes. 

Pourquoi ne pas confier plus de �ches a la Commission ? En dehors de 
tout debat institutionnel, force est de constater que celle-ci - et cela tient d'ail
leurs en partie a la trop grande rigidite de son organisation - fait elle aussi de 
la corde raide. La "task -force" d'une soixantaine de personnes constituee, sous 
l'autorite de Jean-Franc;ois Deniau, pour s'occuper de l'elargissement, ne tarde
ra pas a @tre "debordee". Etudes, contacts, rapports, suggestions, propositions, 
demain peut-@tre n6�iations. La Commission n 'aura guere le temps de souffler 
avec quatre candidate a I 'adhesion, et six a des accords preferent.iels. Les ser
vices charges des relations exterieures ont d'ailleurs a mener paralleleme.nt 
d'autres negociations : avec l 'Egypte et le Liban, lea entretiens viennent de de
buter; avec le Japon, la premiere phase des discussions a eu lieu la semaine 
derniere. 

Les Six ont-ils, dans ces conditions, le temps de se preoccuper de leurs 
propres affaires, c'est-a-dire du renforcement de la Communaute ? Toujours 
est-il qu'a cet egard, et tout au moins quant aux intentions, on ne chOme pas. 
On "lane�" la politique industrielle; la politique regionale doit faire l 'objet d'un 
premier debat en Conseil prochainement; on evoque m@me de plus en plus la 
perspective de reunions des Ministres de I 'Education nationale. A vrai dire, si 
lea Etats membres donnaient avant la fin de l 'annee une impulsion decisive a 
I 'Union economique et monetaire, ce serait deja un immense succes. 

MEMORANDUM A PROPOS DU PLATEAU CONTINENTAL. - La Commis
sion a confirme formellement sa position sur cette question : le Traite de Rome 
est applicable a la partie du plateau continental (Mer du Nord) sur laquelle les 
Etats membres exercent des droits souverains. Ceci vaut par exemple en ce qui 
concerne lea droits exerces pour la recherche et l' exploitation des res sources 
naturelles, pour la liberte d'etablissement, pour lea richesses (petrolieres) ex
traites du plateau continental. 

Son memorandum, qui repond a des questions soulevees au sein du Con
seil, est fonde sur la Convention de Geneve. 

AIDES A L'INDUSTRIE CINEMATOGRAPHIQUE. - La Commission a trans
mis aux Etats membres une communication lea incitant a apporter de nouveaux 
amenagements aux aides accordees a l 'industrie cinematographique pour lea ren
dre compatibles avec les regles communautaires. Elle leur demande de proceder 
a une "ouverture" sur la Communaute des aides accordees jusqu 'ici sur le plan 
national pour la production de films de long metrage. Une telle ouverture per-
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mettrait A un nombre plus important de films de �n6ficier des diff6rentes sub
ventions en vigueur dans la CEE et supprimerait les restrictions jusqu 'ici fon
d6es sur la nationalit6 du film. 

Par la m@me occasion, la Commission suggere aux Etats membres de 
prendre des mesures compl6mentaires visant A stimuler la comp6titivit6 de 
l 'industrie cin6matographique communautaire, A harmoniser les dispositions na
tionales en matier.e de cr6dit, et A am6liorer !'exploitation commerciale des films 
communautaires dans la CEE et au-dehors. 

LE NOUVEAU COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL. - La session inaugu
rale du Comit6 Economique et Social, dont le Conseil vient de renouveler les 
membres (101 conseillers repr6sentant les activit6s 6conomiques et sociales de 
la CEE, dont pres d'un tiers de nouveaux), s'est tenue la semaine derniere A 
Bruxelles. Le vice-pr6sident de la F6d6rath>n Industrielle N6erlandaise, J. D. 
Kuipers. a 6t6 6lu pr6sident, succ6dant au Luxembourgeois Mathias Berns qui 
repr6sentait les agriculteurs. La composition du nouveau Comit6 est d6sormais 
sensiblement plus repr6sentative. Pour la premiere fois, notamment, deux mem
bres de la C. G. T. y siegent, ainsi que trois membres de la CGIL, homologue 
itallenne de la CGT. 

A !'occasion de l'entr6e en fonction du Comit6, Albert Copp6, membre 
de la Commission, a soulign6 que celle-ci se propose de faire appel de plus en 
plus souvent aux avis de cette assembl6e. Mais c'est sans doute, estime-t-on 
en g6n6ral, le Conseil de Ministres qui. devrait plus r6gulierement tenir compte 
des travaux souvent remarquables du Comit6. 

NEGOCIATIONS AVEC LE Dt\NEMAfl.K, L'ffiLANDE ET LA NORVEGE. -
Les premieres n6gociations avec ces trois pays ont fait apparanre un · "front" 
isolant la Grande-Bretagne sur les problemes essentiels que pose l '6largisse
ire nt du March6 Commun. 

En tenant pour une exception le cas de la Norvege, ii ressort des dis
cussions que les "petits" pays candidats A l 'adh6sion acceptent les Reglements 
agricoles, ne contestent pas le systeme financier, et demandent que fa p6riode 
de transitio� soit la m@me pour I 'agriculture et l 'industrie. Ce qui correspond 
A la position des Six et est en contradiction avec celle de la Grande-Bretagne. 

Cette situation pesera de toute 6vidence sur les conversations avec Lan
dres, d'autant plus que le Danemark, l'Irlande et la Norvege ont obtenu : (1) 
que tous les problemes importants soient, A un· moment ou A un autre de la n6-
gociation, d6battus "A Dix" pour qu'ils piissent faire valoir leur point de vue; 
(2) qu'aucune d6cision ne piisse @tre consid6r6e comme d6finitive tant qu'elle
n'aura pas reQU !'approbation de tous. En d'autres termes, les "trois" veulent
faire valoir leurs int6r@ts et 6viter qu 'un accord entre la CEE et la Grande-
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Bretagne ne se fasse a leur detriment. Ce pourrait @tre le cas, par exemple, 
si les Six accepraient les contingents tarifaires reclames par lee Anglais et 
qui ont trait aux principaux produits industriels norvegiens d'exportation. Ou si 
la periode de transition agricole devait @tre plus longue que la periode de tran
a.tion industrielle, lesant les economies du Danemark et de l'Irlande. Ce "front" 
qui se forme entre les Six et les autres candiclats. cette procedure "multilaterale" 
de negociations, mettent 6videmment la Grande-Bretagne clans une position delicate. 
Quelle sera la reaction de Londres ? On attend avec inter@t la prochaine reunion 
des suppleants des "Sept", le ler octobre. 

Mais la Grande-Bretagne aura d'autant plus de mal a echapper au filet 
qui l 'enserre qu 'il ne s 'a git pas d 'une manoeuvre tactique, mais bien d' inter@ts 
concordants entre les Six, le Danemark et l 'Irlande notamment. Inter@t evident 
de deux pays agricoles qui vont beneficier - et ils soµhaitent que ce soit le plus 
vite possible - des regles de l'Europe Verte; inter@t pour ces pays d'appuyer 
les Six sur les points essentiels de la negociation, en escomptant en contrepartie 
une plus grande · "indulgence" dans l' examen de leurs problemes, ma rginaux par 
rapport a ceux que pose la Grande-Bretagne; inter@t pour les Six de beneficier 
d'une force d'appoint clans la dure bataille qui s'engage avec la Grande-Bretagne. 
ll ne faut pas s 'y tromper : cette attitude des petits pays influencera certaine
ment l 'issue de la negociation. 

Quels sont, par ailleurs, les problemes specifiques a resoudre ? Pour 
l'Irlande, il y a essentiellement la question du commerce avec le Royaume-Uni 
qui fait l 'objet l'un accord particulier, la sauvegarde d'une industrie naissante, 
les regles sanitaires en agriculture. Pour le Danemark, le statut du Groenland 
et des Iles Feroe, le libre etablissement en agriculture, les ventes agricoles 
sur le marche anglais. Ri.en de tout cela n'est insurmontable. 

Pour la Norvege. l 'affaire est plus delicate, et l'on doit se demander si 
Oslo n'a pas vise ''un peu haut" en demandant a adherer. En fait, ce pays vou
drait que son agriculture echappe aux regles de prix et de marche de la CEE. 
Pour maintenir une population reduite dans le nord du pays, le gouvernement 
norvegien a ete conduit a fixer des prix agricoles nettement plus eleves qtie les 
prix europeens. Pour des raisons demographiques, voire strategiques, il juge 
impossible de revenir sur ce choix. Par ailleurs, et m@me si la CEE devait 
adopter - ce qui n'est pas le cas pour le moment - une politique commune de 
la p@che tenant compte de ses inter@ts, la Norvege reclamerait encore des me
sures particulieres pour proteger ses fonds de p@che nationaux. Oslo a d'ailleurs 
demande la semaine derniere A @tre associe aux discussions des Six sur I 'orga
nisation du marche de la p@che, ce que la Communaute n'a evidemment pas ac
cepte. Ce desaccord a ete constate dans le releve des conclusions etabli a la fin 
de la session ministerielle. 

Si l'on met a part le cas de la Norvege, les problemes qui se posent en
tre les Six et les "petits" candidats sont done mineurs. En fait, comme le disait 
le ministre danois M. Andersen, "nos problemes sont surtout ceux de la Grande

B retagne". Aussi d'ailleurs n'a-t-on pas juge necessaire de prevoir plus d'une 
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session ministerielle par trimestre et plus d'une session des supp16ants par mois 
(compte non tenu, evidemment, des reunions qui pourraient avoir lieu "a mx"). 

LA PREMIERE PHASE DES NEGOCIATIONS AVEC LE JAPON. - Les conver
sations initiales ont dure cinq jours et ont permis aux deux del6gations d'effectuer 
un tour d'horizon general de tous les problemes que pose la conclusion d'un accord 
commercial non preferentiel. Evidemment, rien n' est encore regle, ou en voie de 
l'@tre. sans qu'il y ait lieu d'en tirer des conclusions pessimistes, on doit observer 
que les difficultes, comme on s'y attendait, sont nombreuses et serieuses. 

La seule orientation commue qui se soit degagee concerne la suppression 
progressive des contingents. L'hypothese de travail retenue est la reduction, en 3 
ans, de 50 a 75 % de la liste de ces contingents selon un pourcentage egal chaque 
annee. Cela etant, il reste a savoir quels produits feront l'objet de cette liberali
sation, a equilibrer ces concessions entre les Six et le Japon, et egalement a re
partir de fac;on equitable .ces concessions entre les Six eux-m@mes, dont les listes 
contingentaires ne sont pas identiques. 

La liberalisation ne peut-@tre envisagee que si elle est assortie d'une clause 
de sauvegarde efficace permettant a la Communaute d'echapper a un envahissement 
eventuel de marchandises japonaises a bas prix (une telle clause existe en France 
et dans le Benelux). Les premieres conversabions ont fait apparartre !'existence 
d'un fosse assez large entre la CEE et le Japon. ·Tokyo estime que les Six devraient 
se contenter de la procedure prevue a I 'article XIX chi GATT, ce qui, au contraire, 
pa.raft, tout a fait insuffisant aux Etats membres. Au surplus, une telle procedure de 
sauvegarde ne serait pas applicable au seul Japon, mais aux exportations de tous 
les pays tiers. En ce qui concerne le troisieme chapitre de I 'accord - la reduction 
des barrieres non tarifaires aux echanges - les deux delegations se sont communi
que la liste des obstacles qu'ils souhaitent voir supprimer, et !'examen de ces lis
tes prendra sans doute un certain temps. 

Quant aux aspects juridiques de !'accord - et notamment la creation d'un Co
mite mixte de gestion - lea discussions ne pourront vraiment progresser que lors
que les problemes de contingents et de clause de sauvegarde seront quelque peu 
eclaircis. 

REUNIONS MINISTERIELLES. - Lundi et mardi, les Ministres de l'Agricul
blre ont tenu a Bruxelles leur session de rentree. A leur ordre du jour figurait 
notamment la mise au point des Reglements chi marche des produits de la p@che. 

Un Conseil des Ministres des Affaires Etrangeres s'est tenu mardi apres
midi au niveau des Secretaires d'Etat et des ambassadeurs pour un echange de vues 
sur !'election chi Parlement Europ6en au suffrage universe! ainsi que !'accord prefe
rentiel transitoire a conclure avec l'Autriche. Ce Conseil devait egalement approu
ver le contenu de la convention d'association qui vient d'�tre negociee avec Malte. 
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E U R O  F L A S H

P. 19 - AMEUBLEMENT - Allemagne: Concentration au profit de BERLINER LADEN
BAU INDUSTRIES. Belgique: FAVRO est a capital n�erlandais: Italie: DAL 
VERA prend la comme:rcialisation de MOVEIS LAFER; Concentration au profit 
de CUMIN! & C0

• 

P. 20 - ASSURANCES - Allemagne: Double rationalisation chez COLONIA NATIONAL
VERSICHERUNG. 

P. 20 - BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS - Belgique: Association germano-suisse
dans PLANACORD; GOEVAERS est d'origine neerlandaise. France: PERCY 
BILTON LTD s'installe a Paris. Italie: BOVER ITALIA est a capital suisse. 

P. 21 - CAOUTCHG°UC - Pays-Bas: Les accords VREDESTEIN/ALVERU.

P. 21 - CHAUSSURE - Allemagne : Concentration au profit de KLAUS NEU PERT.

P. 21 - CHIMIE - Allemagne: HOLLAND LACK-VERTRIE�� est creee pour la distri
bution de MOLYN & C0

; Les apports consentis a SUDWESTDEUTSCHE SALZ. 
Belgique: THE CLEM CORP. s'installe a Bruxelles; Association franco-belge 
dans F ABRIQUE D'OXYGENE DE CHARLEROI. Canada: Projets industriels 
de STA ITALIANA RESINE. Congo : Creation de BAYER CONGO. France: MA
RABUWERKE s'installe a Paris; MERCIER OPl'IC ouvre une succursale a
Lille. Pays-Bas: ALLIED CHEMICAL CORP. se defait de ses inter�s dans 
CHEMISCHE INOOSTRIE SYNRES. Suisse: C. E. C. A. transforme _en GYPSUM 
RESEARCH sa filiale de Geneve. 

P. 23 - COMMERCE - Allemagne : Concentration au profit de NIE DERLAUSIT ZER BRI
KETVERTRIEB RING & C0

• Be]gigue : Creation de CALORIES-IMPORT-EXPORT. 
France: COVESUD FRANCE est a capital suisse. Italie: Concentration au pro
fit de GRANDI MAGAZINI COIN. Pays-Bas: S. H. V. prend le contrOle de P. 
DE GRUYTER & ZOON. 

P. 24 - CONSEIL ET ORGANISATION - Allemljglle: GLENDINNING ASSOCIATES INTER
NATIONAL s'installe a Francfort; SARTEC developpe sa filiale de Mannheim. 

P. 24 - CONSTRUCTION ELECTRIQUE - Allemagne: ATSA AKKUMULATOREN est a
capital belge. Autriche: LINDE HAUSGERATE developpe sa filiale de Vienne, 
comme ROBERT BOSCH. Espagne: Association germano-espagnole dans VEVE 
ESPANQLA. France: Une concentration donne naissance a HEXA-LIMBOURG
JACQUEMIN; Dissolution d'ORGANISATION RANK. USA: ELECTRIC THERMO
METERS TRINITY est filiale de DEGUSSA. 
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P. 26 - CONSTRUCTION MECANIQUE - Allemagne : FRANS VAN BODEGRAVEN s'installe
a Duisburg; Concentration au profit de LINDEMANN �SCHINENFABRIK; FRITZ 
WERNER devient actionnaire de HERMANN KOLB MASCHINENFABRIK. Autriche: 
BUTTNER-SCHILDE-HAAS fusionne deux filiales a Vienne; MONTANWERKE WAL
TER developpe sa filiale de Vienne. Belgi:Jue : G. W. MURPHY INDUSTRIES 
s'installe a Bruxelles; WESTERN GEAR INTERNATIONAL ouvre une succursale 
a Bruxelles. cote d'Ivoire: Projets industriels d'ADRIANO GARDELLA & F. LLO. 
France: SOLNA est filiale de GRAFOPRINT; BERLIET prend le contrOle de 
GUINARD-INCENDIE; Scission definitive de HANOMAG-HENSCHEL FRANCE. 
Italie: OTIS ELEVATOR prend le contrOle de G. & C. FALCONI. Pays-Bas: 
GESTETNER accron les moyens de sa filiale de Diemen. Suisse: WILHELM 
SCHAUMLOFFEL ouvre une succursale a Winterthur; PROMOFLAMME est issue 
de la scission de S. T. DUPONT. 

P. 29 - EDITION - Allemagne: Association germano-americaine dans MANAGEMENT &
MARKETING VERLAGS. France : IPAM est filiale de SUCCES MOTIVATION 
INSTITUT C0

; SODIS est filiale de GALLIMARD; Creation de DIFFUSION & 
TECHNIQUE DE PRESSE en tant que filiale d'HACHETTE. Italie: McGRAW 

-

HILL ouvre une succursale a Milan. Maroc : HACHETTE accueille l'Etat maro-
cain dans ses filiales de Casablanca et Tanger. 

P. 30 - ELECTRONIQUE - Allemagne : BUCKBEE-MEARS reorganise sa filiale de Stutt
gart; Creation de NIXDORF BETEILIGUNG. Belgique: MEDrRONIC ouvre une 
succursale a Bruxelles. Canada: Association franco-canadienne dans METRA CA
NADA. France : DECISION DATA CORP. (BELGIUM) ouvre une succursale a
St-Cloud/Hts-de-Seine. 

P. 31 - ENGINEERING - France : Association franco-americaine dans MARWIN; STE
D'ETUDES PETROLIERES passe sous le contrOle direct de FLUOR CORP.; NOU
VELLE PETROCHIMIE appartient au groupe GACHOT. Italie: Association SAMIFI/ 
COGEST dans SACOMI-CONSORZIO PER LA CATENA DEL FREDDO. 

P. 32 - FINANCE - Allemagne : OOMINICK & DOMINICK ouvre une �uccursale a Franc
fort; FRANKFURTER KREDIT-BANK prend le contrOle de MUNCHENER FINAN
ZIERUNGSGES. KNOTE & C0

• Belgique: Association SANIPAR/SAGIP dans AUTO
CENTER; Concentration au profit d'INTEROCEAN. France: BANCO POPULAR 
ESPANOL ouvre une succursale a Beziers. Grande-Bretagne : Constitution defi
nitive d'UNITED INTERNATIONAL BANK. Italie: KREDIETBANK devient action
naire d'INTERBANCA. Luxembourg : BANQUE JENNI & CIE devient actionnaire 
d'UNIBANQUE; Creations de TRANSCONTINENTAL MARINE INVESTORS, SLIMER 
et LANKA HOLDING. Pays-Bas: Les inter@ts de WESTDEUTSCHE LANDESBANK 
GffiOZENTRALE dans BANK DER BONDSSPAARBANKEN; COOPERATIEVE CEN
TRALE BOERENLEENBANK prend le contrOle de SCHRETLEN & C0

• 
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:p. 35 - INDUSTRIE ALIMENTAIRE - Allemagne: Concentration au profit de BRAU ERE I 
MONINGER. Autriche: GENERAL BISCUIT s'installe a Amstetten. Belgique: JOHN 
ROGERS (EUROPE) et INN THING ENTERTAINMENT (EUROPE) sont filiales de 
WHITBREAD & C0

; MILUPA transforme en filiale sa succursale de Vilvorde; 
JOS. SCHLITZ BREWING pr end le contrlHe absolu de BRASSERIE DE GHLIN; 
SENCOMA est filiale de ETS VICTOR COOREMAN & CIE; Concentration defini
tive au profit de GENERALE DE SUCRERIE (seconde du nom). COte d'Ivoire: 
Les inter�ts de CIE FRANCAISE DE LA COTE D'IVOIRE dans CCCI. France : 
BRASSERIE ARTOIS developpe MOTTE-CORDONNIER. Italie : Triple operation 
de developpement du,groupe TALMONE. Pays-Bas: THE SUTCLIFFE CATERING 
GROUP s'installe a Amsterdam; Association ALBERT HEIJN/McOONALD'S CORP.; 
Concentratiora au profit de CONSERVENFABRIEK H. C. HAK et de COCA-COLA; 
Allemagne: C. P. C. INTERNATIONAL installe deux filiales MAIZENA. 

P. 38 - METALLURGIE - Allemagne: NARUMAN s'installe a Hambourg; ARMA WATTS
ARMATUREN est a capital neerlandais; HITACHI s'installe a Dllsseldorf; Con
centration au profit d'OTTO RAUCH & C0

; Autriche: SCHRAUBENDISCOUNT est 
a capital allemand. Belgique: HOMMEMA-DELECTRON est a capital neerlandais; 
SATRA (BENELUX) est filiale de GREG GARY INTERNATIONAL. France : GRAN
GES ESSEM FRANCE est a capital suedois; Les accords SANDVJK.EN JERNVERKS/ 
UGINE KUHLMANN; Les actionnaires de COMURHEX; Association PECHINEY/ 
PENARROYA dans AFFIMET; STE DE RECUPERATEURS THERMIQUES SETREM 
prend le contrOle de SECATHEN; Concentration au profit de CEBAL GP; Consti
tution definitive de STE DES FONDERIES MANIL. Grande-Bretagne : MARUMAN 
ouvre une succursale a Londres. Italie : METAL BOX developpe sa !ilia.le de 
Florence, et TURNER & NEWALL sa filiale de Naples. Pays-Bas: "HOLLAND 
AMERICA LIJN" prend le contrOle de HOOGERWERFF & C0 et de MENNENS & C0

• 

P. 42 - PAPIER - France : REEVE ANGEL FRANCE est a capital anglais, et WILFRIED
HEINZEL FRANCE a capital autrichien. Pays-Bas: T. P. T. LTD accron son con
trOle sur sa filiale d'Aalten. 

P. 43 - PETROLE - Allemagne: MERCOL MINERALOLHANDEL est a capital neerlandais;
France Repartition du capital de s9cANP AR. 

P. 44 - PHARMACIE - Belgique: Association belgo-espagnole dans NOVAG PHARMA BE
NELUX; ALCON LABORATORIES accueille un associe dans sa filiale ETS AL
BERT COUVREUR. Italie : EURHOSYNT est filiale d'ISOFARM. 

P. 44 - PUBLICITE - Allemagne: Association COLLETT, DICKENSON, PEARCE & PART
NERS/ERXLEBEN, BAHR & DARIUS. Autriche: HAUS DER WERBUNG GLAHE 
INTERNATIONAL ferme sa filiale de Vienne. France : ARAU ASSOCIATES donne 
sa representation a DUPUY WUNDERMAN; Creation d'UNIVAS AFRIQUE. Grande
Bretagne : PUBLIC RELATIONS ORGANISATION INTERNATION �1 L est a capital 
franco-germano-neerlandais notamment,. Pays-Bas: ConceLtratiou au profit de 
REC LAME-ADVIESBUREAU ZIMMERMAN. 
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P. 46 - TEXTILES - Allemagne : NORMAN HARTNELL. s'installe a Hambourg. Autriche:
SYNTHETICGARN-VERTRIEBS appartient a RHONE-POULENC. Belgique: TESSALI
BENELUX est a capital fran<;ais; INDUSTRIELLE DE GRAVURE & D'IMPRESSION 
est filiale de SUBLISTATIC HOLDING. France: BOILLOT & AMELOOT FRANCE 
est a capital belge; ETS J. A. M. passe sous le contrOle de BLOQU ERT-DA VESNE. 
Italie: Concentration au profit d'UNIONE MANIFATTURE. Pays-Bas : Creation de 
VERTO-FffiET; TRICOTAGE- & KOUSENFABRIEK L. TEN CATE reprend une 
usine a SPONTOR TRICOTAGEINDUSTRIE. USA: Projets commerciaux de GUI
CHER & COSTE. 

P. 48 - TOURISME - France: Concentration definitive CLUB MEDITERRANEE/CET.

P. 48 - TRANSPORTS - Allemagne: Les apports de KLOCKNER & C0 

a FENDEL
SCHIFFAHRTS; KUHNE & NAGEL prend le contrOle de G\JNTER LOHMANN. 
Belgique: Association belgo-allemande clans ANTWERP CONTAINER ENGINEERING. 
Pays-Bas : Association belgo-neerlandaise clans. HELLENIC SEA AGENCY (HOL-

" 

LAND). 

P. 49 - DIVERS - France: WEYEL FRANCE (tableaux noirs a usage scolaire) est a
capital allemand; GENERALE DU JOUET devient actionnaire de ANC. ETS EMI
LE LANG; BIJOUTIQUE (joaillerie, bijouterie) de Zug ouvre une succursale a
Paris. 
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I AMEUBLEMENT I 

(580/19) La manufacture neerlandaise de mrubles FAVRO 
N. V. (Uden) a pris pied en Belgique en creant a Peer, sous son nom, une filiale 
commerciale (capital de FB. 1 million) presidee par M. Josephus J. van der Horst, 
son propre directeur. 

Entreprise familiale, la fondatrice est associee depuis 1968 a la compa
gnie de La Haye INDUSTRIE HANDELMIJ. TELEX N. V. au sein de la societe ACTION
UDEN N. V. (Uden), que dirige M. Gerardus J. van der Horst. 

(580/19) Un accord de representation et distribution reci-
proque a ete negocie entre la manufacture bresilienne de meubles MOVEIS LAFER 
Ltda (Sao Paulo) et le groupe italien de la branche DAL VERA SpA de Conegliano/ 
Veneto ( cf. n° 499 p.17). 

Ce dernier commercialisera notamment les fauteuils et chaises "Carioca" 
en bois "Jaracanda" et cuir naturel de son nouveau partenaire a travers son reseau 
commercial en Italle et chez les Six, comprenant des filial es sous son nom en France 
(Aubervilliers/Seine-St-Denis et Nice), Amsterdam, etc ... 

(580/19) Le groupe allemand de materiels et agencements 
d'ameublement (meubles pour cuisines et salles de sejour notamment) FRITZ OSTER
LOH LADENBAU (Munchingen/WUrtt.) s'est assure le contrOle absolu a Bad Llppspringe/ 
Paderborn de la manufacture OSTA.-WERKE KUCHENMOBELFABRIK BAD LIPPSPRINGE 
GmbH (cf. n° 569 p.16), et l'a fusionnee avec sa fillale BERLINER LADENBAU INDUS
TRIE GmbH (Berlin). 

(580/19) Une concentration a ete decidee dans l 'inch.B trie 
italienne du mruble entre deux firmes de Friulie-Venetie-Julie, CIANI & OOLSO 
(Martignacco/Udine) et CUMINI & C0 Snc (Cassaco/Ud.), au profit de la seconde qui 
exploite deja deux usines dans la region et une troisieme a Rome. 
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I ASSURANCES I 

(580/20) La rationalisation decidee recemment (cf. n° 569 
p. 16) A. Cologne au sein du groupe COLONIA NATIONAL VERSICHERUNG AG - ou la
BANKHAUS SAL. OPPENHEIM JR. & CIE de Cologne et Francfort (cf. n° 578 p. 31)
possede des inter�ts preponderants - s 'est effectuee en deux phases : .. 

(1) COLONIA NATIONAL a absorbe son affiliee GLADBACHER RUCKVER
SICHERUNGS AG (MBnchengladbach) et a porte son capital a DM. 30 milli�ns; (2) l'af
fi�_iee CONCORDIA LEBENSVERSICHERUNG AG de LUbeck (a travers la KOLNISCHE
RUCKVERSICHERUNGSGESELLSCHAFT de Cologne - cf. n° 549 p. 18) a absorbe les 
societes NATIONAL LEBENVERSICHERUNGS AG (LUbeck) et GLADBACHER LEBENS
VERSICHERUNGS AG (MBnchengladbach), portant de ce fait son capital a DM. 10, 4 
millions. 

I BATIMENT ET _TRAVAUX PUBLICS I 

(580/20) La manufacture allemande de portes et cloisons 
pliantes KOCH & VIOL KG d'Oldenburg (cf. n° 386 p. 20) et sa filiale de La Haye 
ACORDIAL KOCH & VIOL N. V. (paritaire avec la societe N. V. v/h FIRMA A. KWINT 
de Groningue) ont participe ensemble pour 40 % a la creation en Belgique (Marquain
lez-Tournai) de l'entreprise de materiaux de construction, cloisons, portes, panneaux 
amovibles, etc ... PLANACORD SA (capital de FB. 1,5 million), ou l'homme d'affai
res sui.sse Max Schlecht (B4le) est interesse pour 50 %. 

(580/20) La compagnie de financement et.- promotion de 
constructions immobilieres PERCY BILTON LTD de Londres s'est donnee une filiale 
a Paris, PERCY BILTON Sarl (capital de F. 100. 000), que gere M. Thomas Arthur 
Whale. 

(580/20) La societe suisse BOVER FINANCE LT p (Davos) 
a ete a l 'origine a Milan de la societe financie re et de gestion immobiliere BO VER 
IT ALIA SpA (capital de Li. 500 millions), que dirige M. Guido Monti (Milan). 

(580/20) Des inter�ts neerlandais portes par M. Petrus A. 
Goevaers (Best) ont ete a l 'origine a Woluwe-St-Lambert/Bruxelles de l 'entreprise de 
b4timent GOEVAERS' BOUWBEDRIJVEN N. V. ainsi que de la societe immobiliere 
GOEVAERS' MIJ. VOOR ONROEREN GOED N. V. -G. M.O., au capital de FB. 14 mil
lions chacune. 
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I CAOUTCHOUC I 

(580/21) Un accord a ete conclu aux Pays-Bas entre la 

filiale N. V. RUBBERFABRIEKEN HEVEA de Heveadorp (cf. n° 374 p.12) du groupe 
N. V. RUBBERFABRIEK VREDESTEIN (cf. n° 569 p.18) et l'entreprise de distribution
d'articles menagers et d'entretien ALGEMENE VERKOOP UNIE N. V. -ALVERU de
Baarn (cf. n° 530 p. 34), celle-ci assurant desormais la commercialisation des .gants
de caoutchouc de celle-la.

HE VEA partage a pa.rite avec sa societe soeur de Maastricht BAT AAFSCHE 

RUBBER INDUSTRIE RADIUM N. V. (cf. n° 84 p.16) le contrMe direct de la nouvelle 
filiale du groupe a Milan, VREDESTEIN SpA (cf. n° 577 p.18). 

I cum I 

(580/21) Une concentration a ete negociee en Republique 
Federale entre les firmes de distribution d'articles chaussants et cuirs MEFA SCHUH

HANDELS GmbH (Berlin) et DIMA SCHUHHANDEL KLAUS NEUPERT KG (Pirmasens), 
au profit de la seconde. 

(580/21) Le groupe chimico-pharmaceutique de Leverkusen 
FARBENFABRIEKEN BAYER AG (cf. n° 578 p. 21) a renforce son reseau commercial 
en Afrique avec la .formation a Kinshasa de la societe BAYER CONGO Serl (capital de 
Z. 100. 000), competente pour toute la gamme de ses fabrications : colorants, produits

chimiques de base, phytosanitaires, veterinaires, pharmaceutiques, etc ...

(580/21) L'entreprise americaine d'etudes et recherches de 
procedes de transformation, de traitement et de taffinage de tous materiaux THE CLEM 
CORP. (Palos Verdes/Cal.) a pris pied en Europe en se donnant une filiale a Bruxel
les, THE CLEM COR P. SA (capital de FB. 1 million), que preside M. Donald Cowgill. 

(580/21) L'entreprise beige de moulage et dorure de matie-
res plastiques SA MERCIER OPTIC (Ganshoren/Bruxelles) a pris pied en France en 
ouvrant une succursale a Lille. 
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(580/22) Anime par M. Nino Rovelli et lie par des partici-
pations minoritaires croisees avec le groupe RUMIANCA SpA de Turin (cf. n° 564 p. 18), 
le groupe chimique de Milan S. I. R. -STA ITALIANA RESINE SpA (cf. n° 538 p. 33) nego
cie l 'installation au Canada (P,res de St-Romuald/Quebec) d'un complexe chimique et pe
trochimique devant @tre approvislonne par la raffinerie qu'exploite dans la region le 
groupe GOLDEN EAGLE CANADA LTD. 

(580/22) Le groupe minier public N. V. NEDERLAN03E 
ST AATSMIJNEN de Heerlen (cf. n° 578 p. 29) a negocie la reprise de la participation 
de 50 % du groupe de New York ALLIED CHEMICAL CORP. (cf. n° 562 p. 20) dans la 
compagnie de resines synthetiques N. V. CHEMISCHE INDIBTRIE SYNRES de Hoek van 
Holland (cf. n° 553 p. 22), dont il se propose d'acquerir par ailleurs le contrOle absolu 
par voie d'offre publique. 

SYNRES (capital de Fl. 10 millions), qui realise un chiffre d'affaires annuel 
de Fl. 118 millions, est un holding coiffant plusieurs societes d'exploitation et commer
ciales aux Pays-Bas et a l'etranger : SYNRES NEDERLAND N. V. (Hoek), SYNRES IN
TERNATIONAL N. V. (Hoek), SYNRES ALMOCO N. V. (oil PHILIPS et NED. STAATS
MIJNEN ont des participations de 30 % et 10 %) , INDUSTRIE CHIMIQUE SYNRES SA 
(Compiegne/Oise), C. I. P. S. SpA (Filago/Bergamo), SYNRES DEUTSCHLAND GmbH 
(Mayence), SYNRES IBERO-HOLANDESA SA (Barcelone et Olmedo/Valladolid), INDUS
TRIAS QUIMICAS SYNRES PORTUGESA Srl (Lisbonne), INDUSTRIAS QUIMICAS SYNRES 
(Mexico), etc ... 

(580/22) Representee jusqu 'ici en Fra.nce par une firme 
independante, ASCO Sarl (Montrouge/Hauts-de-Seine), la firme allemande de decalco
manies a sec et peintures pour dessin, industrie et arts graphiques MARABUWERKE 
GmbH de ramm/WUrtt (cf. n° 341 p. 32) a cree a Paris sa propre filiale commerciale, 
MARABU FRANCE Sarl (capital de F. 20. 000), geree par M. Jean M. Gremillet. 

(580/22) Principal producteur en France de produits colo-
rants, absorbants et filtrants pour l 'epuration des eaux, fumees et gaz, la compagnie 
C. E. C. A. -CARBONISATION & CHARBONS ACTIFS SA de Paris (cf. n° 536 p. 22) a
transforme sa filiale de Geneve CECA INTERNATIONAL SA en GYPSUM RESEARCH SA
et lui a donne pour nouvelle vocation I 'exploitation d'un centre de recherche chimique
(notamment pour le Mtiment).

Simultanenent, il a constitue a Geneve la CECA INTERNATIONAL SA (se
conde du nom), qui, au capital de FS. 200. 000, assurera la coordination des activites 
des nombreuses filiales du groupe a l 'etranger (Europe, Afrique et Amerique). 

(580/22) Le Land de Bad-WUrttemberg a apporte la societe 
saliniere STAATLICHE SALINE FRIEDRICHSHALL de Bad Friedrichshall-Jagstfeld (cf. 
n° 323 p. 26) a la compagnie SUDWESTDEUTSCHE SALZ AG (cf. n° 574 p. 17) dont il 
a le contrOle absolu, operation qui s'est traduite par une augmentation a DM. 8 millions 
du capital de celle-ci. 
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(580/23) · Une association paritaire entre le groupe fran9ais 
de gaz industriels et materiels de soudure L'AIR LIQUIDE SA de Paris (cf. n° 552 
p. 39) et l'entreprise belge de production de gaz comprimes, oxygene et air liquide
CENTRALE COMMUNE D'OXYGENE Sc de Charleroi (affiliee notammmt pour 41 %
au grrupe COCKERILL SA - cf. n° 577 p. 37) a donne naissance a Marchienne-au-Pont
a la societe FABRIQUE D'OXYGENE DE CHARLEROI-FOC Sc (capital minimum de FB.
1 million) ..

(580/23) Chargee de la representation en Republique Fede-
rale de la firme de laques, peintures et vernis pour la construction navale et le M
tinrent notamment KCN Lt\K-, VERNIS- & VERFFABRIEK MOLYN & C0 N. V. de 

.. .. 

Rotterdam (cf. n° 558 p. 22), la compagnie KONIG LICH NIEDERLANDISCHEN LACK-
& FARBENFABRIKEN MOLYN & C° KG (DUsseldorf) a concede la vente de ces fabri
cations a la nouvelle HOLLAND-.LACK-VERTRIEBS GmbH (capital de DM. 20.000), 
creee a Tannheim Kr. Biberach/Riss avec M. Edmund Sax pour gerant. 

MOLYN possede plusieurs filiales ou affiliees a l'etranger, notamment 
en Belgique (Berch em) et aux Antilles (Willemstad et Aruba). 

I COMMERCE I 

(580/23) Le conglomerat d'Utrecht S. H. V. -STEENKOLEN 
HANDELSVEREENIGING N. V. (cf .. n° 578 p. 22) negocie la prise du contrOle du second 
groupe neerlandais de grands magasins a succursales (plus de 400 unites, dont 116 en 
Republique Federale) P. DE GRUYTER & ZOON N. V. de 's-Hertogenbosch (cf. n° 558 
p. 34) - ou le groupe UNILEVER (cf. n° 579 p. 33) detient un inter@t de pres de 50 %.

Occupant plus de 7. 300 personnes, DE GRUYTER coiffe notamment les 
firmes KAHREL'S THEE N. V. de Groningue (cf. n° 512 p. 30), OTTO REICHELT GmbH 
de Berlin et DUsseldorf (cf. n° 449 p.20), GRUFIMA N. V. (Anvers), etc .•. 

(580/23) Les compagnies belges CHARBONNAGES DE WE-
RISTER SA de Romsee (cf. n° 521 p.19), CHARBONNAGES REUNIS DE ROTON-FAR
CIENNES & OIGNIES-AISEAU SA (Tamines) ,. SA DES CHARBONNAGES DE L'ESPERAN
CE & BONNE FORTUNE (Montegnee-lez-Liege), SA DES CHARBONNAGES DU TRIEU
KAISIN (Chatelineau), CHARBONNAGES D'HENSIES-POMMEROEUL SA (Hensies) et STE 
COMMERCIALE DE PATIENCE BEAUJONC & SOLICOM SA (Glain-Liege) ont forme a
Bruxelles une filiale de vente paritaire, CALORIES-IMPORT-EXPORT-KALIMEX Sc 
(capital minimum de FB. 3 millions). 
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(580/24) Le groupe de magasins l succursales multiplesde Trieste GRANDI MAGAZINI COIN SpA (capital de Li. 560 millions) a absorbe l Milan ses filiales immobilieres EDILIZIA CINQUE GIORNATE SpA (capital de Li. 250millions) er R. A. R. A. SpA (Li. 220 millions), apres s'en �tre assure le contr6le absolu. 

(580/24) L'entreprise allemande de negoce de combustiblesmineraux solldes BRAUNSCHWEIGISCHE KOHLENHANDELSGESELLSCHAFT RING & C0 

(Helmstedt) a fusionne son affilMe de m�me nom l Hambourg avec la compagnie locale NIEDERLAUSITZER BRIKETTVERTRIEB WESTEN GmbH. Transformee en NIEDERLAUSITZER BRIKETTVERTRIEB RING & C0 GmbH, celle-ci (capital porte l OM. 300. 000) est desormais dirigee par MM. Claus Hagen, N. J!lhne et H. Jacob. 

(580/24) La firme suisse de negoce de viande et produits d'origine animale en provenance d'Amerique du Sud COVESUD SA (Geneva) a constitue une filiale a Paris, COVESUD FRANCE Sari (capital de F. 40. 000), que gere M. Diethelm Rehn. 

I CONSEIL ET ORGANISATION I 

(580/24) L'entreprise franc;�ise de formation et selection depersonnel ainsi que personnel temporaire STE D'ASSISTANCE & RECHERCHE TECHNIQUE-SARTEC SA (Paris) a decuple a DM. 200. 000 le capital de sa filiale de MannheimIBP-INDUSTRIE & B'c'.JRO-PERSONAL LEASING GmbH (succursales a Essen, Stuttgart et Hambourg) pour en assurer I 'expansion. 

(580/24) La firme americaine de conseil en marketing, mana-gement et organisation GLENDINNING ASSOCIA'IE S INTERNATIONAL INC. (Hartford/Conn.)a confie a sa filiale de Londres I 'installation d'une antenne a Francfort : la nouvelle GLENDINNING INTERNATIONAL GmbH (capital de DM. 100. 000) a pour gerants MM.Patrick J. Gallmer (Londres) et G. M. Clarkson (Cobham/Surrey). 

I CONSTRUCTION ELECTRIQUE I 
(580/24) Des inter�ts belges portes par MM. Jean Hoek (Bruxelles) et Michel El�at (Alsemberg) ont ete a l'origine a DUsseldorf de l'entreprisede distribution de piles, batteries et accus electriques ATSA AKKUMULATOREN GmbH(capital de DM. 20. 000), geree par M. Charles Bodarwe (Ath). 
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(580/25) Specialiste en Republlque Fed6rale d'appareillages 
lllectriques et electroniques pour applications electro-domestiques, automobiles, etc .•. , 
l 'entreprise W. HOLZER & C° KG de Meersburg/Bodensee (cf. n° 533 p. 21) a conclu 
en Espagne avec le groupe SIDER-ALDA SA (Estella/Novarra et Barcelone) une asso
ciation industrielle sanctionnee par la creation d'une filiale 20/80, VEVE ESPANOLA SA 
(Barcelone), oil sa �rticipation est portee par sa filiale suisse HOLZER EXPORT GmbH 
(Zug). 

Occupant dans quatre usines plus de 1. 500 personnes, l'entreprise allemande, 
qui realise un chiffre d'affaires annuel superieur a DM. 60 millions, possede plusieurs 
filiales a l'etranger : HOLZER ITALIA SpA (Belluno), SELVA SpA (La Morra/Cuneo), 
HOLZER CONTROLS LTD de Londres (en association paritaire avec le groupe JOSEPH 
LUCAS-INDUSTRIES LTD de Birmingham - cf. n° 575 p. 19), etc .•. 

(580/25) Le groupe .. de Francfort DEGUSSA-DEUTSCHE 
GOLD- & SILBERSCHEIDEANSTALT VORM. ROSSLER AG (cf. n° 577 p.19) a renforce 
ses inter@ts aux Etats-Unis au profit de sa filiale de New York ELECTRIC THERMO
METERS INC. (paritaire avec le groupe HANDY & HARMAN c0 de New York), creee 
en 1965. 

Celle-ci a negocie la reprise des activites industrielles et commerciales 
dans le domaine des conducteurs et el�ments thermoelectriques des firmes PALL TRI
NITY MICRO CORP. (Cortland/N. Y.) et ROBIL WffiE & CABLE CORP. (Boonton/N. Y.) 
pour les apporter a une nouvelle filiale, ELECTRIC THERMOMETERS TRINITY INC. 
(Bridgeport/Conn.). 

(580/25) L'entreprise d'appareillages electriques grand pu-
blic, electro-acoustiques et electromenagers LINDE HAUSGERATE GmbH a pris a

Vienne le contrOle de la firme de negoce electrique WALTER FLOTH GmbH & C0 oHG et 
elle en a apporte les actifs a son affiliee LINECTRA HAU.SHALTGERATE-VERTRIEBS 
GmbH (Vienne), dont le capital a ete en consequence decuple a Sh. 3 millions. 

Elle est elle-m@me filiale 75/25 des groupes AEG-TELEFUNKEN AG (cf. 
n° 578 p. 29) et LINDE AG (cf. n° 573 p. 23). 

(580/25) Les inter@ts commerciaux en Autriche du grrupe 
electrique de Stuttgart ROBERT BOSCH GmbH (cf. ne 577 p. 25) ont ete renforces dans 
le secteur des accessoires pour automobiles au profit de la filiale de Vienne AUTO
MAGNETO SERVICE & HANDELS GmbH, de creation recente (cf. n° 575 p. 18) : celle
ci a ouvert a Klagenfurt une succursale qui s 'est substituee a l 'ancienne firme locale 
AUTO-MAGNETO GmbH, absorbee par la compagnie ELEKTRO-DIESEL HANDELS
AKTIENGESELLSCHAFT (Vienne), representant et distributeur de ROBERT BOSCH 
en Autriche. 
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(580/26) Premiere entreprise franc;aise d'enseignes lumi-
neuses et motifs decoratifs pour couverture de Mtimmts, la compagnie HEXA-LIMBOURG 
& JACQUEMIN SA (Ivry/Val-de-Marne), qui avait pris en septerrbre 1968 la gerance 
libre de son homologue ETS HEMMEN & JACQUEMIN SA (Ivry), s'appr�te a fusionner 
avec elle. L'affaire issue de cette operation, HEXA-LIMBOURG-JACQUEMIN SA (capi-
tal de F. 3 millions), presidee par M. Limbourg et employant 420 personnes, aura 
realise en 1970 un chiffre d'affaires de l 'ordre de F. 40 millions. 

HEMMEN & JACQUEMIN, dont une part des activites est consacree au 
plexiglas, avait cede en 1968 la partie de cette branche concernant les petits articles 
industriels (presentoirs publicitaires, eprouvettes, etc ... ) a la societe ETS R. DAMOI
SEAUX (Les Lilas/Seine-St-Denis). 

(580/26) Le groupe de Londres THE RANK ORGANISATION 
LTD (cf. n° 570 p. 28) a procede a la dissolution anticipee de sa filiale franc;aise ORGA
NISATION RANK SA (Puteaux/Hts-de-Seine). 

Dans le pays, le groupe reste present cependant avec de nomhreuses filia
l es : RANK DATA SYSTEMS (FRANCE) SA et RANK AUDIO-VISUEL (FRANCE) SA (Bou
logne-Billancourt), STE RANK XEROX SA (Puteaux/Hts-de-Seine),. RANK SA (Verville/ 
Yvelines), etc .•. 

I CONSTRUCTION MECANIQUE I 

(580/26) L'entreprise mecanique .a.mericaine (machines-
outils et outils pneumatiques notamment) G. W. MURPHY INDUSTRIES INC .. de Houston/ 
Texas (anc. REED ROLLER BIT c

0 

- cf. n� 412 p. 22) s'est donnee une filiale a Bru
xelles, G. W. MURPHY INDUSTRIES EUROPE SA (capital de FB. 1 million). 

La fondatrice etait deja presente sur le Continent avec une filiale a Lej.den, 
MURPHY INDUSTRIES (NEDERLANQ N. V. et avec a Hambourg une filiale de sa Divi
sion CLECO INTERNATIONAL. 

(580/26) Le groupe OTIS ELEVATOR C0 de New York (cf. 
n° 558 p. 26) negocie le renforcement de ses inter@ts en Italie avec la prise du contrOle 
a Novare de l 'entreprise de monte-charges, elevateurs et ascenseurs G. & C. FALCO
NI SpA (cf. n° 510 p. 27). Animee par M. Placidio Flury., celle-ci possede une filiale 
a Brindisi, FALCONI SUD SpA et elle a des affiliees commerciales en Belgique (Liege) 
et France (cf. notamment n° 357 p. 25). 

Le groupe americain avait deja une filiale a Milan, STIGLER OTIS SpA (cf. 
n° 518 p. 19), dont il a apporte en 1969 le. contrOle direct a sa fili�le de portefeuille 
de Paris OTIS EUROPE SA (cf. n° 537 p. 21) - ou le groupe DEMAG AG de Duisburg 
(cf. n° 576 p. 27) detient un inter�t de 10 %. 
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(580/27) Specialiste a Rotterdam de fournitures de machines 
· et accessoires pour construction navale, travaux publics et agricoles, la firme FRANS
VAN BODEGRAVEN N. V. s'est donnee a Olisburg une filiale commerciale sous son
nom (capital de DM. 20. 000), dirigee par M. W. C. Aarsbergen.

(580/27) Poursuivant son expai sion en Afrique, le construc-
teur italien de machines textiles ADRIANO GARDELLA & F. LLO SpA de G@nes (cf. n°

331 p. 23) participera a la creation a .Abidjan, en association paritaire avec l'Etat ivoi
rien, d'une entreprise (capital de F. CFA. 500 millions) cbargee de }'exploitation d'une 
usine de filature et tissage de kenaf et de fabrication de sacs, toiles, etc .•. 

GARDELLA apportera a la nouvelle affaire, outre son assistance technique, 
un ensemble de machines et equipements de preparation de fibres. D'une capacite de 
16. 000 t. /an, la nouvelle unite occupera quelque 1. 000 personnes et procurera plus de
10. 000 emplois dans de nouvelles plantations a Khorogo et Ferkessedougou.

(580/27) Membre en Republique Federale du groupe d'engi-
neering mecanique et mltallurgique BABCOCK & WILCOX LTD de Londres (cf. n° 576 
p, 30), la compagnie de materiels aerauliques et de sechage BUTTNER-SCHILDE-HAAS 
AG de Krefeld et Bad Hersfeld (cf. n° 537. p. 22) �- rationalise ses inter@ts a Vienne en 
fusionnant ses filiales SCHILDE-WIEN GmbH et BUTTNER & HAAS GmbH au profit de 
la seconde. 

La compagnie de Krefeld (capital de DM. 21 millions), dont le chiffre d'af
faires annuel est superieur a DM. 260 millions et ou le groupe DEGUSSA AG (�f. - supra 
p. 25) est minoritaire, resulte de la recente fusion (cf. n° 531 p. 30) des firmes BUTT
NER-WERKE AG (Krefeld-Uerdingen), SCHILDE AG (Bad Hersfeld) et MASCHINEN
FABRIK FRIEDRICH HAAS GmbH & C° KG (Remscheid) ..

(580/27) Le groupe de materiels de reprographie, machines 
offset, etc .•. GESTETNER HOLDING LTD de Londres (cf. n° 554 p. 23) renforcera les 
moyens industriels de sa filiale neerlandaise GESTETNER N. V. (Diemen) en la dotant 
d'une seconde usine a Zwolle, apres celle d'Apeldoorn (40 ouvriers). 

(580/27) Les inter@ts commerciaux chez les Six du groupe 
de Stockholm GRAFOPRINT A/B (cf. n° 577 p. 37) se sont enrichis a Paris d'une affai
re specialisee clans les materiels d'arts graphiques, SOLNA Sarl (capital de F. 250. 000), 
que gere M. J.P. Servand, et qui est directement contrOlee par la filiale PRINTING 
EQUIPMENT A/B (Sollentuna). 

(580/27) Deja presente en Belgique avec une succursale a An-
vers-Hoboken, la compagnie WESTERN GEAR INTERNATIONAL INC. de Los Angeles/Cal. 
(groupe mecanique WESTERN GEAR CORP. de Sundwood/Cal. - cf. n° 479 p. 25) en a 
ouvert une seconde a Bruxelles. 



- 28 -

(580/28) Animee par M. Konrad SchaumlBffel et specialisee 
a .. Hambourg dans les gicleurs pour moteurs industriels, la firme WILHELM SCHAUM
LOFFEL oHG a conclu en Suisse un accord de representation avec la firme KETTERER 
& C° (Winterthur); elle a ouvert en consequence aupres de celle-ci une succursale diri
gee par MM. H.F. Hintermeister et U. KUhl. 

(580/28) Connue pour ses machines-outils a bois et plasti-
ques notamment, l'entreprise allemande MONTANWERKE WALTER AG de TUbingen (cf. 
n" 427 p. 23) a porte a Sh. 1,4 million le capital de sa filiale de Vienne MONTANWERKE 
WALTER WERKZEUG GmbH, pour en permettre l'expansion. 

(580/28) Une concentration a ete realisee en Republique Fe-
derale entre la firme d'equipements de charge pour fours a coke, laveries et industrie 
µapetiere de DUsseldorf HARTUNG, KUHN & C0 M.ASCHINENFABRIK GmbH (cf. n° 397 
p. 27) et le groupe de mecanique lourde LINDEMANN MASCHINENFABRIK GmbH (DUssel
dorf) au profit du second, qui avait le contrOle de la premiere depuis 1965 (cf. n° 318
p, 17).

(580/28) Aux termes d'un accord conclu entre les compagnies 
AUTOMOBILES BERLIET SA de Lyon (groupe CITROEN SA de Paris - cf. n° 576 p.16) 
et ETS POMPES GUINARD SA (Saint-Cloud/Hts-de-Seine) - dont le groupe I. T. T. -IN
TERNATIONAL TELEPHONE & TELEGRAPH CORP. continue a negocier la prise de 
contrOle (cf. n° 536 p. 19) - le premier a repris au second sa filiale GUINARD-INCEN
DIE SA (Saint-Cloud) specialisee clans les materiels de lutte contre l 'incendie, ce qui 
lui permettra de developper son Departement "Vehicules de lutte contre l'incendie". 

(580/28) La scission (cf. n° 569 p. 24) des actifs de la filiale 
HANOMAG-HENSCHEL FRANCE SA (Le Plessis-Robinson) du groupe mecanique RHEI
NISCHE STAHLWERKE AG d'Essen est devenue effective : les deux nouvelles RHEINSTAHL
HANOMAG FRANCE SA (Levallois-Perret/Hauts-de-Seine) et HANOMAG HENSCHEL FRAN
CE SA (Le Plessis-Robinson) ont rec;u respectivement 66 ,6 et 33, 3 % des actifs (F. 37, 6 
millions, brut) de la soc iete dissoute. 

Presidee par M. J.M. Sauvageot, la premiere (capital �e F. 2 millions) 
se specialisera clans lea materiels de travaux publics et machines agricoles, tandis que 
la seconde (F. 1 million), presidee par M. R. Clemessy, assurera la distribution des 
camions et vehicules speciaux de marques "Hanomag" et "Henschel". Leur contrOle a 
toutes deux est partage entre trois filiales du groupe : RHEINST AHL-HANO MAG AG de 
Hanovre (65 %), RHEINSTAHL-HENSCHEL AG de Kassel (32, 7 %) et LANDMASCHINEN
FABRIK ESSEN GmbH (Essen). 
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(580/29) Un accord de cooperarion a ete negocie en Repu-
blique Federale entre les firmes de machines-outils FRITZ WERNER WERKZEUGMA, 
SCHINEN GmbH de Berlin (cf. n° 547 p. 23) et HERMANN KOLB MASCHINENFABRIK 
GmbH de KtHn-Ehrenfeld (cf. n° 559 p. 31), assorti de la prise par la premiere {groupe 
DIAG-DEUTSCHE INDUSTRIEANLAGEN GmbH de Berlin - cf. n• 576 p. 30) d'une impor
tante participation d.ans la seconde (chiffre d'affaires annuel de DM. 30 millions). 

(580/29) Nee en Suisse, debut 1970, a la suite d� la scis-
sion de la mamfacture de briquets S. T. DUPONT SA de Paris (cf. n° 550 p. 29), la 
compagnie IN'tERLIGHT SA (Fribourg) s'est donnee a son siege une filiale comirercia
le, PROMOFLAMME SA (capital de FS. 50. 000), que dirige M. P. Bove. 

Lors de la scission de l'entreprise franc;aise, une partie de ses actifs est
allee a la societe INTERFLAMME SA (Paris), que contrOle a 51 % la famille Dupont, 
le solde etant detenu par la STE FRANCO-HISPANO-AMERICAINE FRANCISPAM Sarl 
(St-Gratien/Val d'Oise) qui, de son cOte, lui a fait apport de son Departement "Bri
quets Silver Match". 

I EDITION I 

(580/29) Le groupe d'edition de New York McGRAW HILL 
INC. (cf. n° 550 p. 30) a pris une double initiative pour renforcer ses inter@ts chez 
les Six : (1) il a ouvert a Milan une succursale dirigee par M. Robert M. Saide!; (2)
il s'est associe 49/51 a Hambourg au groupe SPIEGEL-VERLAG RUDOLF AUGSTEIN 
KG (cf. n° 539 p. 29) pour creer la firme MANAGEMENT & MARKETING VERLAGS 
GmbH. 

(580/29) L' accord recemment conclu a Paris (cf. n° 565
p. 28) pour la publication en quatre langues (franc;ais, aig lais, allemand, italien) du 
mensuel economique "Vision" entre le groupe d'edition de New York VISION INC. et
la STE D'ETUDES & DE PUBLICATIONS ECONOMIQUES SA-SEPE de Paris (groupe 
LIBRAIRIE HACHETTE SA - cf. n° 571 p. 44) a debouche sur la formation a Paris 
de la societe DIFFUSION & TECHNIQUE DE PRESSE Sarl (capital de F. 20. 000). Placee
sous la gerance de Melle Christiane Coville, celle-ci travaillera en cooperation avec la 

filiale VISION AG (Zurich) du partenaire americain. 

(580/29) Le groupe LIBRAIRIE HACHETTE SA de Paris (cf.
supra) a retrocede a l 'Etat marocain une participation de 50 % dans sea filiales de 
distribution STE CHERIFIENNE DE DISTRIBUTION & DE PRESSE-SOCHEPRESSE 
SA (Casablanca) et STE TANGEROISE D'EXPLOITATIONS COMMERCIALES-SOTADEC
SA (Tanger). 
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(580/30) L'entreprise americaine d'edition de programmes 
audio-visuels consacres au perfectionnemmt des methodes de vente, marketing, mana
gement, etc .•. SUCCES MOTIVATION INSTITUT C0 (Waco/Texas) s'est donnee une fi
liale a Paris, IPAM-INSTITUT DE PSYCHOLOGIE APPLIQUEE A LA MOTIVATION 
Sarl (capital de F. 20. 000). Avec pour gerante Melle Helene Rybak, celle-cl a pour 
objet d'une part la diffusion de ces programmes dans la region parisienne, et d'autre 
part la coordination des activites d'un reseau de distributeurs financierement indepen
dants et comprenant notamment les firmes NORD MOTIVATION Sarl (Lille), L'AN 2000 
Sarl (D0le/Jura) et S. M.A. LE HAVRE Sarl (Le Havre/Seine Mme). 

La fondatrice etait deja presente en Europe avec deux filial es a Bruxelles, 
SUCCES MOTIVATION OF EUROPE SA, qui produit des programmes en quatre langues 
(fran<;ais, flamand, allemand et italien), et SUCCES MASTER ASSOCIATES SA, chargee 
de la coordination de la distribution sur le plan europeen par l 'intermediaire des filia
les S. M.A. SUISSE SA (Lausanne) et S. M.A. HOLLAND N. V. (Amsterdam). Anine par 
M. Paul Meyer, le groupe, qui negocie I 'implantation de filiales en Italie et en Republi
que Federale, est egalement present au Japon avec une filiale a Tokyo, SUCCES MOTI
VATION OF JAPAN LTD.

(580/30) La maison EDITIONS GALLIMARD SA de Paris (cf. 
n° 567 p. 30) a forme a son siege la SODIS-STE DE DISTRIBUTION DE PRODUITS DE 
L'EDITION SA (capital de F. 3,5 millions) qui, sous la presidence de M. Bernard 
Huguenin, a pour objet la prise en charge des operations materielles (enregistrement 
de commande, execution, facturation) entraftwes par les ventes de sa fondatrice. 

Dans une etape ulterieure, la nouvelle affaire pourra offrir ses services 
a d'autres editeurs avec lesquels GALLIMARD est actuellement en negociations. 

I ELECTRONIQ�E I 

(580/30) Poursuivant la mise en place chez les Six de son 
reseau de software (cf. n° 571 p. 32), le groupe de Philadelphie SCIENTIFIC RESOUR
CES INC. a dote sa filiale de Bruxelles DECISION DATA CORP. (BELGIUM) SA (cf. 
n° 568 p. 28) d'une succursale en France (St-Cloud) avec M. Gabriel Pry pour fonde 
de pouvoir. 

La firme de Bruxelles, qui a des societes-soeu.rs a DUsseldorf et La Haye 
(cf. n° 571 p. 32), est elle-m@me conti'Olee par le holding de Luxembourg DECISION 
DATA CORP. -D. D. C. SA (cf. n° 564 p. 28), cree debut 1970 pi.r_ le groupe americain 
en association avec la compagnie PARIBAS TRUST C� SA de Luxembourg (groupe CIE 
FINANCIERE DE PARIS & DES PAYS-BAS SA), la banque LA ROCHE & CIE (B4le) et 
les societes de portefeuille de Geneve BERSON! SA et OMNIVALOR SA. 
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(580/31) Le groope franc;ais d 16tudes, conseils et software 
METRA INTERNATIONAL SA de Paris (cf. n° 576 p. 26) n6gocie au Canada avec son 
homologue S. M.A. LTD de Montr6al (membre du groupe d'expertise comptable qu'ani
mmt MM. Belair et Fortier) une association devant se concr6tiser par la cr6ation A 
Montr6al de la soci6t6 METRA CANADA LTD, ou 11 sera inajoritaire et qui assurera 
la COJJ\lllercialisation de ses programmes de software. 

METRA INTERNATIONAL 6tait d6jA pr6sent en Am6rique du Nord avec une 
filiale sous son nom A New York. 

(580/31) Sp6cialiste aux Etats-Unis d'instruments micro-
6lectroniques A usage m6dical (stimulateurs cardiaques · notamment), la compagnie MED
TRONIC INC. de Minneapolis (cf. n° 575 p. 22) a 6largi les moyens d'action de sa fl
Hale n6erlandaise MEDrRONIC N. V. (Kerkrade) en la dotant d'une succursale A Bru
xelles. 

La firme am6ricaine a r6cemment renforc6 ses int6r�ts chez les Six avec 
la cr6ation A Wiesbaden d'une filiale commerciale, d'assistance technique et gestion de 
brevets, MEDrRONIC GmbH (capital de DM. 20. 000). 

(580/31) La compagnie d'appareillages 6lectroniques et 6lec-
tro-optiques de pr6cision (pour tubes de t616vision couleur notamment) BUCKBEE-MEARS 
C0 de St-Paul/Minn. (cf. n° 543 p. 26) a port6 A DM. 1 million le capi�.l de sa filiale 
industrielle de Stuttgart ELECTRONIC MICRON EYE GESELLSCHAFT FUR ELEKTRO
NISCHE VORRICHTUNGEN '.mbH, et l'a transform6e en BUCKBEE-MEARS EUROPE GmbH. 

(580/31) Li6 depuis peu par des accords de coop6ration r6ci-
proques en mati�re d'ordinatwrs de bureau avec le groupe AEG-TELEFUNKEN AG de 
Berlin et Francfort (cf. n° 575 p. 33), le groupe NIXDORF COMPUTER AG de Paderborn 
(cf. �. 565 p. 30) s'est donn6 t Essen une filiale de portefeuille, NIXDORF BETEILIGUNG 
GmbH (capital initial de OM. 120. 000), dirig6e par M. Ewald Keysers. 

I ENGINEERING I 

(580/31) Les groupes franc;ais SAINT-GOBAIN-PONT-A-MOUSSON 
SA de NwilJy/Hts-de-Seine (cf. n• 577 p. 47 ) et am6ricain NORTH AMERICAN ROCKWELL 
CORP. d'El Segundo/Cal. (cf. n° 576 p. 29) ont conclu un accord portant sur la mise en 
application � l '6chelle Internationale des techniques d 'isolation �labor6es par le se-
cond dans le cadre du programme spatial "Apollo". Cet accord se mat6riallsera par la 
cr6ation en France de la soci6t6 MARWIN SA, ou la compagnie WANNER ISOFI-ISOLA
TION SA (Levallois-Perret), filiale du partenaire franc;ais, sera majoritaire A 51 %, le 
solde allant au partenaire am6ricain. 
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(580/32) S�cialiste a Milan d'&}uipements et machines elec-
triques pour la refrigeration industrielle, la surgelation, etc ..• , la compagnie SAMIFI
MACCHINA IMPIANTI FRIGORIFERI INDUSTRIAL! SpA (cf. n° 512 p. 20) a conclu une 
-association paritaire avec la societe COGEST SpA (Milan) pour I 'engineering et la reali
sation d'installations completES de cbllhes de froid et magasins frigorifiques notamment
a l'etranger.

Le cadre en sera l 'entreprise SACOMI-CONSORZIO PER LA CATENA DEL
FREDOO SpA (capital de Li. 10 millions), creee a cet effet a Milan et dirigee par MM.
Umberto Calosso et Angelo Richelli. Dans un premier temps, celle-ci assurera la cons
truction A Dakar d'un entrepOt a glace d'une c� acite de 120 t. /j. representant un inves
tissemmt de Li. 1, 2 milliard.

(580/32) Le groupe d'engineering chimique, �trolier, petro-
chimique, gazier, etc .•. FLUOR CORP. de Los Angeles/Cal. (cf. n° 526 p.18) a repris 
a la compagnie de construction mecanique et d'engineering spatial PIKE CORP. OF AME
RICA (Los Angeles), pas see sous son contrOle absolu debut 1969 (cf. n° 356 p. 23), le 
contrOle direct a Paris de la STE D'ETUDES PETROLIERES SA de Paris. 

FLUOR etait deja present en France avec une participation directe de 40 % 
clans la compagnie HEURTEY-FLUOR SA, en association pour le solde avec le groupe 
d'engineering de Paris HEURTEY SA (cf. n° 575 p. 24). Chez les Six, il dispose de fi
liales a Bruxelles, BONNER & MOORE EUROPE SA (l travers sa filiale de Houston 
BONNER & MOORE ASSOCIATES INC.), Haarlem FLUOR NEDERLAND N. V. et Franc
fort FLUOR GmbH. 

(580/32) De creation recente a Paris au capital de F. 20. ooo,
la STE NOUVELLE PETROCHIMIE Sarl, que gere M. Rene Utzmann, a eu pour prin
cipale fondatrice l 'entreprise de robinetterie, peintures et plastiques industriels, regu
lateurs de freins (poids lourds) et informarique GACHOT SA (Enghien-les-Bains/Val 
d'Oise), et son objet est la prise en gerance des activites de la firme d'engineering 
�trolier et gazier PETROCHIMIE SA de Paris (cf. n° 547 p. 29). 

Celle-cl, qui traverse une �riode de difficultes, est licenciee ou assure 
la representation de nombreuses fiJtmes etrangeres, notamment americaines PEERLESS 
INDUSTRIES INC. (groupe MASCO CORP. de Taylor/Mich.), dont elle d6tient la licence 
exclusive pour !'Europe , MAGNETROL INC. de Downers Grove/Ill. (groupe SCHAUB 
ENGINEERING C0

), PIPE LINE DEVELOPMENT C0 (Houston), etc .•• 

I FINANCE I 

(580/32) Sous contrOle americain, la compagnie de gestion 
de portefeuille ADMIRALTY MANAGEMENT CORP. (Panama) a constitue a Luxembourg 
le Fonds de placement TRANSCONTINENTAL MARINE INVESTORS SA (capital de $ 1, 5 
million). 
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(580/33) La WESTDEUTSCHE LANDESBANK GffiOZENTRALE 
de Dllsseldorf et Munster (cf. n° 577 p. 33) sera actionnaire minoritaire a Amsterdam, 

aux cotes de la BANK MEES & HOOPE N. V. de La Haye (egalement minoritaire), de 

la banque de �pOts et d'affaires BANK DER BON!l3SPAARBANKEN N. V., en voie de 
creation par la Federation Neerlandaise des Caisses d'Epargne NEDERLAN!l3E SPAAR

BANKBOND. 
Celle-ci, dont les depOts totalisaient plus de Fl. 7. 637 millions fin 1969, 

opere dans le pays a travers notamment les societes COOPERATIEVE BELEGGINGSFOND 

VOOR SPAARBANKEN C. V. et NEDERLANDS FON!l3EN- & ADMINISTRATIEKANTOOR 

(HAFAK). 

(580/33) La maison de brokers de New York DOMINICK & 
DOMINICK INC. a pris pied en Republique Federale avec l'ouverture a Francfort d'une 
succursale dirigee par Melle G. H. Gilbourn. 

La fondatrice, qui avait deja des succursales a Londres et B4le, en a. ou
vert dernierement une a Lausanne aussi, animee par M. Pierre Henchoz. Ses opera
tions pour la France sont eff ectuees a partir de B4le sous la direction de M. Michel 
de Beaumont; ses operations en Republique Federale etaient jusqu 'ici de la competence 

de M. Wolfgang P. Zoller (B4le). 

. (580/33) Membre a Luxembourg du groupe de Bruxelles 
KREDIETBANK SA (cf. n° 576 p. 38), la KREDIETBANK SA LUXEMBOURGEOISE a pris 

a Milan une participation minoritaire dans l'etablissement de credit a moyen terme IN
TERBANCA-BANCA PER FINANZIAMENTI A MEDIO TERMINE SpA (cf. n° 426 p. 24). 

. Presidee par M. Dino Del Bo, celle-ci, qui a recemment double son capi

tal a Li. 6 milliards, demeure contr0Iee a parite par la BANCA D'AMERICA & D'ITA
LIA SpA de Milan (cf. n° 577 p.16), la BANCA NAZIONALE DEL LAVORO SpA de Rome 
(cf. n° 578 p. 31) et le BANCO AMBROSIANO SpA de Milan (cf. n° 562 p. 30). 

(580/33) M. N. P. Biggs a ete nomme chairman a Londres 

de l'UNITED IlffERNATIONAL BANK LTD (cf. n° 568 p. 30), definitivement constituee 
au capital de � 3, 2 millions ·(entierement libere) a parite par huit banques europeennes 

et nord-americaines, dont cinq du Marche Commun. 
Il s'agit de : BANCO DI ROMA SpA (Rome), BANK MEES & HOPE N. V. 

(Amsterdam), BANQUE FRANCAISE DU COMMERCE EXTERIEUR SA (Paris), CREDIT 
DU NORD SA (Lille), BAYERISCHE HYPOTHEKEN- & WECHSELBANK (Munich), BANK 

OF NOVA SCOTIA LTD (Halifax), CROCKER-CITIZENS NATIONAL BANK (San Francis
co) et WILLIAMS & GLYN'S BANK LTD de Londres (filiale du NATIONAL & COMMER
CIAL BANKING GROUP LTD, nle en avril 1970 de la fusion des banques GLYN, MILLS 

& C0 et WILLIAMS DEACON'S BANK), cette derniere en remplaceirent de la SVERIGES 
KREDITBANK A/B de Stockholm (cf. n° 409 .P. 31) pressentie � l 'origine. 
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(580/34) Toutes dEWC filiales communes en Belgique des com-
i;agnies de portefeuille de Paris CIE FINANCIERE DE PARIS & DES PAYS-BAS SA (cf. 
n° 5'79 p. 30) et de Bruxelles FINANCIERE LACOURT SA, lee soci6t6s SANIPAR ·SA-STE 
ANVERSOISE DE GESTION D'INVESTISSEMENTS & DE PARTICIPATIONS (Anvers) et 
SAGIP-STE. AFRICAINE DE GESTION D'INVESTISSEMENTS & DE PARTICIPATIONS 
(Bruxelles) se sont associ6es 95/5 pour former A Bruxelles la firme d'exploitation de 
garages, parkings et stations services AUTOCENTER SA (capital de FB. 1 million). 

Les deux fondatrices ont r6cemment cr66, en association avec leur com
pagnie-soeur COBEPA-CIE BELGE DE PARTICIPATIONS PARIBAS SA de Bruxelles (cf. 
n° 579 p. 35), la firme d'engineering B. E. C. - BELGIAN ENGINEERS & CONSTRUCTORS 
SA de Bruxelles (cf. n° 572 p. 27). 

(580/34) A }'occasion de 1'616vation A F. Lux. 16 millions 
du capital de }'UNION DE BANQUES PRIVEES-UNIBANQUE SA de Luxembourg (cf. n°

545 p. 18), la BANQUE JENNI & CIE SA de B4le en est devenue actionnaire pour 3, 6 %. 
La r6partirion des parts de s fondateurs est rest6e inchang6e A 20 % pour 

NAGELMACKERS FILS & CIE See (Liege), A 25 % pour la BANQUE SUD-BELGE SA 
(Charleroi) et A 15 % pour la SEFIC-STE D'ETUDES FINANCIERES INDUSTRIELLES 
& COMMERCIALES SA (Liege), mais elle est revenue A 18, 8 % pour la BANQUE BORSU 
SA ( Huy) et A 17, 8 % pour la BANQUE COMMERCIALE DE LIEGE SA (Li�ge). 

(580/34) Des int6r�ts d'Am6rique du Nord et du Sud ont 6t6 
A l 'origine A Luxembourg de la compagnie de portefeuille LANKA HOLDING SA (capital 
de F. Lux. 12, 5 millions). 

(580/34) Poursuivant son expansion en France (cf. N° 579 p. 30), 
le groupe bancaire de Madrid BANCO POPULAR ESPANOL SA a ouvert une succursale 
A B6ziers/H6rault. 

(580/34) La soci6t6 financiere et de cr6dit de Munich MUN-
CHENER FINANZIERUNGSGESELLSCHAFT KNOTE & C° KG, TEILZAHLUNGSBANK est 
pass6e sous le contrOle de la banque de Francfort FRANKFURTER KREDIT-BANK GmbH 
(cf. n° 449 p. 26), qui en a confi6 la gestion A une nouvelle filiale A 50 %, MUNCHENER 
FINANZIERUNGSKREDIT-BANK GmbH (capital de DM. 1, 1 million) - en association pour 
25 % chacune avec ses filiales absolues HAMBURGER FINANZIERUNGSKREDIT-BANK 
GmbH (Hambourg) et HANNOVERSCHE FINANZIERUNGSKREDIT-BANK GmbH (Hanovre). 

FRANKFUR'JE R KREDIT-BANK (capital de DM. 5 millions), repr6sent6e 
au conseil de la nouvelle affaire par M. Heinz Schmid-Loosberg, est contr016e par la 
BERLINER HAND�GESELLSCHAFT-FRANKFURTER BANK AG (cf. n° 576 p. 22). 

(580/34) La banque de cr6dit agricole d'Eindlioven COOPERA-
TIEVE CENTRALE BOERENLEENBANK C. V, s'est assur6e le contrOle absolu A Amster
dam de la maison de courtage d'effete financiers et de commerce SCHRETLEN & C0 N. V., 
qui sera d6sormais dirig6e par M. J. M. van Ogtrop. 



- 35 -

· (580/35) Une rationalisation des inter@ts de la compagnie 
de portefeuille CIE LAMBERT POUR L'INDUSTRIE & LA FINANCE SA (groupe 

.BANQJE LAMBERT SA - cf. n° 575 p. 37) s'est traduite par !'absorption de la STE 
D'EXPANSION COMMERCIALE-SODEXCOM SA de Bruxelles (cf. n° 516 p. 35) par la 
compagnie INTEROCEAN SA de Bruxelles (cf. n° 573 p.18), qui a porte en cons6quence 
son capital a FB. 11, 25 millions. 

(580/35) Le CREDIT GENERAL DU LUXEMBOURG-CREGELUX 
SA (cf. n° 550 p. 34) a preside a la creation de la STE LUXEMBOtR GEOISE D'INVES
TISSEMENTS OUTRE-MER-SLIMER SA (capital de F. Lux. 3 millions)� dont les pre
miers administrateurs sont MM. Remy Kremer, Alain Georges et Claude Arend. 

I INDUSTRIE ALIMENTAffiE I 

(580/35) Le grou.pe brassicole de Londres WHITBREAD & 
c

0 LTD (cf. n° 53i p. 28) a elargi ses inter@ts en Belgique - une brasserie a Molen
beek-St-Jean et un centre d'embouteillage a Malines - en installant deux filiales a St
Josee-ten-Noode, JOHN ROGERS (EUROPE) SA (capital de FB. O, 6 million) et INN 
THING ENTERTAINMENT (EUROPE) SA (FB. 1 million). La premiere a pour objet la 
construction et l'amenagemmt (notamment en materiaux prefabriques et fibres de verre) 
de lieux de loisir (bars, cafes, discotheques, clubs), et la seconde leur exploiution. Il 
en partage le contrOle avec ses filiales WHITBREAD FREMLINS LTD (Maidstone/Kent), 
WHITBREAD FLOWERS LTD (Cheltenham/Glos.), STOWEL� OF CHE�EA (SOUTHERN) 
LTD (Londres), TRESHER & C0 LTD (Londres), R. WHITE & SONS LTD (Londres) et 
IBW-INTERNATIONAL BEERS & WINES HANDELS AG (Zurich). 

Chez les Six, le groupe detient notamment une petite participation en Fran
ce dans la STE EUROPEENNE DE ffiASSERIE SA, ( Champigneulles/M. & M. ) - en 
cours de passage sous le contrOle du groupe verrier B. S. N. -BOUSSOIS,SOUCHON NEU
VESEL SA (cf. n° 564 p. 34). - avec laquelle 11 est lie par un accord de representation 
et distribution reciproques. 

(580/35) Membre du grou.pe allemand QUANur (a travers la 
compagnie ALLGEMEINE GES. FUR CHEMISCHE INDUSTRIE mbH & C0

, CHE MIND KG 
de Bad Bomburg - cf. n° 548 p. 34), la compagnie de produits dietetiques pour nourris
sons MILUPA AG de Friedrichsdorf/Taunus (anc. MILUPA-PAULY GmbH - cf.. n° 543 
p. 32) a transforme sa succursale de Vilvorde/Bruxelles (cf. n° 363 p. 23) en filiale sous
le nom de N. V. MILUPA (capital de FB. 7 millions), avec MM. A. W. Kobler, G. Olesch
et H. Verkercke pour administrateurs.



- 36 -

(580/36) Une association 40/60 entre la CIE FRANCAISE 
DE LA COTE D 'IVOIRE-C. F. C. I. SA de Paris (cf. n° 266 p.13) et la compagnie publi
que ivoirienne STE NATIONALE DE FINANCEMENT-SONAFI SA d'Abidjan (cf. n° 537 
p. 27) donnera naissance en cote d'Ivoire a la societe CAFES & CACAOS DE LA COTE
D'IVOffiE-COCI SA, pour le ramassage, la transformation et le negoce de cafe et cacao.

(580/36) Membre du groupe OLYMPIA LTD de Londres, la 
compagnie d'approvi sionnement et gestion de restaurants et cantines pour entreprises, 
ecoles, hOpitaux, etc .•. THE SUTCLIFFE CATERING GROUP LTD (Londres) s'est 
donnee une filiale a Amsterdam, SUTCLIFFE CATERING BENELUX (NEDERLAND) N. V. 
(capital de Fl. 250. 000), d.irigee par MM. M. E. Verstringhe et J.M. Koops. 

(580/36) L'usine de biscuiterie en construction a Amstetten/ 
Autriche (cf. n° 564 p. 34) par le groupe beige GENERAL BISCUIT C0 SA d 'Herentals 
(cf. n° 577 p. 36) sera exploitee par une nouvelle filiale, GENERAL BISCUIT c0

- DE 
BEUKELAER-PAREIN. GmbH (capital de Sh. 10 millions),. g6ree par MM. E. de Beu
kelaer et Hellmuth Baluff. 

(580/36) Le groupe succursaliste d'alimentation neerlandais 
ALBERT HEIJN N. V. (Zaandam) a negocie une association paritaire avec la chafue de 
restaurants de .Chicago McDONALD'S CORP. , qu 'anime M. R. A. Croc, pour la crea
tion et la gestion de restaurants a libre-service et service rapide a l 'enseigne "McDo
nald's". Ces unites seront exploitees par une filiale commune en cours de creation au 
capital autorise de Fl. 5 millions. 

ALBERT HEIJN a recemment constitue a Zaa.ndam la societe de financement 
immobilier CEEHORN N. V. (capital autorise de Fl. 25 millions), d.irigee par M. M. J. 
Kollen, ou 11 a pour associee minoritaire la firm·e immobiliere ONROERENDE GOEDEREN 
MIJ. "NEFATER" N. V. (Huizen). 

(580/36) Dans· la perspective d'une reorganisation de ses in-
ter�ts en Republique Federale, portes notamment a Hambourg par la societe DEUTSCHE 
MAIZENA WERKE GmbH (cf. n° 551 p. 30), le groupe de New York C.P. C. INTERNA
TIONAL INC. (anc. CORN PRODUCTS C0 

- cf. n° 558 p. 23) a constitue a Heilbronn/ 
Neckar deux affaires au capital de DM. 50. 000 chacune : (1) MAIZEN1\ INDUSTRIE
PRODUKTE GmbH, dirigee par MM. Fritz Mtlller, J. Thomas et E. Post; (2) MAIZENA 
M!JtKENARTIKEL GmbH, animee par MM. H. Bunze et H. PBhner. 

Connu notamment en Republique Federale pour ses produits dietetiques et 
alimentaires Maizena, Knorr, Mazola, Mondamin, Gerber, Pittjes, Dextropur, etc .•• , 
le groupe avait deja a Heilbronn une filiale industrielle, C.H. KNORR GmbH (cf. n° 480 
p. 28).
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(580/37) Le groupe de confiserie et chocolaterie de Turin 
TALMONE SpA, dont le capital autorise a ete recemment porte A Li. 7, 5 milliards 
(cf. n° 459 p. 34), a negocie la prise du contrOle A Patti/Messina de la firme de confi
serie TYNDARIS PER L'INDUSTRIA DULCIARIA & AFFINE SpA (capital de Li. 500 
millions), qu'animent MM. Michele Sindona (groupe FASCO Sfls - cf. n° 548 p.40), R. 
Baisi, G. Gilardelli et E. M. Pope (White Plains/N. Y.) representant le groupe ameri
cain GENERAL FOODS CORP. (cf. n° 577 p. 34) et sa filiale de Bologne BERTAGNI 
SpA (cf. n° 421 p. 22) qu 'il dirige. 

Presidee par M. G. M. Vitelli, TALMONE s'appr@te par ailleurs a absor
ber deux firmes de distrirution de Milan, TERRAN! SpA (capital de Li. 450 millions) 
et PERX SpA (Li. 400 millions), liees au grrupe F ASCO. 

(580/37) Une concentration a ete negociee aux Pays-Bas en-
tre les conserveries de Doetinchem CONSERVEN BLOOM N. V. (cf. n° 508 p. 29) et de 
Giessen N. V. CONSERVENFABRIEK H. C. HAK (cf. n° 504 p. 31) au profit de la secon
de, qui emploie quelque 220 personnes et possede un important reseau commercial aux 
Pays-Bas et a l 'etranger : HAK KONSERVEN GmbH (Duisburg). etc ••. 

La premiere, animee par MM. M. W. Bloom et C. Schouten et specialisee 
dans les conserves de legumes, est affiliee au groupe de Rotterdam CEBECO-NATIO
NALE COOPERATIEVE AAN- & VERKOOPVERENIGING VOOR LAND & TUINBOUW G.A. 
(cf. n° 562 p. 32). 

(580/37) Le grrupe brassicole JOS. SCHLITZ BREWING C0 

de Milwaukee/Wis. (cf. n° 560 p. 38) a lance une offre :?1blique d'achat sur le groupe 
belge BRASSERIE DE GHLIN SA de Ghlin (cf. n° 549 p. 34), en vue d'acquerir la par
ticipation de 2, 5 % qui lui manque pour en avoir le contrOle absolu. 

(580/37) Aprea s' @tre assure le contrOle en France, gr4ce 
A une offre publlque d'achat (cf. n° 567 p. 35)� de la SA DES BRASSERIES & MALTERIES 
MOTTE-CORDONNIER (Lille), le groupe belge BRASSERIE ARTOIS SA (Louvain) en a 
porte le capital a F. 15, 2 millions. 

MOTTE-CORDONNIER, qui commercialise pres de 1 million d'hl. de biere 
par an et realise un chiffre d'affaires consolide de F. 100 millions, a pour principales 
filial es les entreprises SA BRASSERIE SAINGT (Fleury-sur-Orne/ Calvados) et SA BRAS
SERIE DELAPORTE (Amiens/Somme). 

(580/37) Affiliee desormais au grrupe DORTMUNDER UNION 
BRAUEREI-D. U.B. AG (cf. n° 579 p.34) apres l'avoir e·te jusqu'il y a  peu (cf. n° 566 
p. 30) au groupe de tabac de Hambourg REEMTSMA CIGARETTENFABRIEKEN GmbH (cf. 
n° 578 p. 34), la brasserie de Karlsruhe BRAUEREI MONINGER AG (cf. n° 576 p. 40) 
a absorbe sa filiale d'Ettlingen BRAUEREI HUTTENKREUZ AG apres en avoir acquis 
le contrOle absolu. 

REEMT.SMA a dernierement negocie avec D. U. B. diver1;1es cessions de par
ticipation dans des brasseries de Hambourg, Nuremberg, Karlsruhe et Willich, ce qui 
lui a permis d'y transformer sa participation en minorite de contrOle. 
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(580/38) En r6mun6ration de 1 'apport de son D6partement 
horticole, la compagnie beige ANC. ETS VICTOR COOREMAN & CIE SA (Woluwe-St
Pierre) d6tient le contrOle l 54 % l Bruxelles de 1 'entreprise de production, transfor
mation, conditionnement, commercialisation et transport de tous produits agricoles et 
d'61evage INDUPAG-STE POUR L'INDUfil'RIALISATION & LA COMMERCIALISATION DES 
PRODUITS AGRICOLES & DE L'ELEVAGE SA (cf. n° 340 p. 25), et 1 'a transform6e en · 
STE D'ENTREPRISES COMMERCIALES & AGRICOLES-SENCOMA SA (capital port6 l FB. 
26 millions). 

OOsormais pr6sid6e par M. Paul Cooreman, · celle-ci avait ete cr6ee en 
deceni>re 1965 par la C. C. I. -CIE DU CONGO POUR LE COMMERCE & L'INDUSTRIE 
SA de Bruxelles (cf. n° 596 p. 29) pour 16 %. en association avec ses affiliees AGRICOM
STE DE GESTION & DE FINANCEMENT D'ENTREPRISES AGRICOLES, INDUSTRIELLES 
& COMMERCIALES SA (cf. n° 447 p. 29) pour 36, 8 %, CIE COTONNIERE CONGOLAISE 
SA-COTONGO (cf. n° 548 p.19) pour 25, 8 %, SOBOCOM-STE AGRICOLE D'OUTRE-MER 
SA (cf. n° 539 p. 38) pour 10, 7 %, AGRIGES-STE POUR LE DEVELOPPEME NT AGRI
COLE & INDUSTRIEL SA (cf. n° 447 p. 23) pour 10, 1 % et PROFIGO-CIE DES PRODUITS 
& DES FRIGORIFERES DU CONGO SA (cf. n° 368 p. 27) pour 0, 6 %.

(580/38) Une concentration a ete negociee aux Pays-Bas 
dans l'indlstrie de l'embouteillage des boissons gazeuses entre l'entreprise BOTTEL
MIJ. NOORD-WEST-NEDERLAND N. V. (Heerhugowaard) et la succursale l Amsterdam 
de la compagnie COCA-COLA EXPORT CORP. de New York (cf. n° 462 p. 38) au profit 
de celle-ci, qui assurera desorna is la preparation et le conditionnement des produ.its 
Coca Cola, Fanta, Sprite, Lift et Minute Maid. 

(580/38) La fusion des entreprises sucrieres beiges STE 
GENERALE DE SlCRERIE SA et SUC RERIE & RAFFINERIE DE PONTELONGO SA (cf. 
n° 57 4 p. 32) est devenue effective au profit de la seconde qui, transformee en GENERA
LE DE SUCRERIE (seconde du nom), a porte son capital l FB. 331, 3 millions. 

Ces deux affaires etaient filiales communes du groupe de Bruxelles STE 
GENERALE DE SUCRERIES & RAFFINERIES EN ROUMANIE SA et de la compagnie-
mere de ce groupe, la societe de portefeuille de Padoue FINANZIARIA INDUSTRIALE 
VENETA SpA (qui y est associee avec la DISTILLERIA DI CA V ARZERE SpA de Cavarzere). 

I METALLURGIE I 

(580/38) Passee fin 1969 sous le contrOle du groupe de Stock-
holm T. G. O. TRAFil{ A/B GRANGESBERG-OXEL9SUND (cf. n° 57 8 p. 38), la compagnie 
de metallurgie non ferreuse (cuivre, etain, aluminium) et ferreuse SVENSKA METALL
VERKEN A/B de VU.st eras (cf. n° 433 p. 23) a renforce son reseau commercial chez les 
Six en creant l Paris la societe GRANGES ESSEM FRANCE Sari (capital de F. 20. 000), 
geree par Mme G. Kreling. 

Egalement affiliee au groupe ALCAN ALUMINIUM LTD de Montreal (cf. n° 

57 3 p. 29), la fondatrice possede dEB. filiales de vente sous son nom l Bruxelles (mino
ritaire dans la nouvelle fillale en· France), Zutphen/Pays-Bas, Cologne, etc •.. 
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(580/39) S�cialiste aux Pays-Bas de semi-produits et produits 
finis en fonte, acier, cuivre, aluminium, etc. • . pour robinetterie, paratonnerres, accumu
lateurs, lignes a haute tension, c4blerie electrique, transformateurs, etc .•. , le groupe 
HOMMEMA VAN 1825 N. V. (Wijk b. D.turstede) s'est donne une filiale a Anvers, HOMMEMA
DELECTRON N. V. (capital de FB. 1, 75 million), dirigee par MM. S. Sevenster et H. S. 
Koekkoek. 

Elle y a pottr associees minoritaires sa filiale de DUsseldorf HOMME MA VAN 
1825 GmbH ainsi qu1 les societes d'Utrecht DELECTRON N. V. et BUREAU VOOR ADMINIS
TRATIEVE ORGANISATIE VENSTER N. V. 

(580/39) D6ja pres�nt en Republique Federale avec des filiales 
a Hambourg et DU.sseldorf (cf. notamment n° 497 p, 27), le conglomerat de Tokyo HITACHI LTD 
(cf. n° 578 p. 29) va y accronre ses inter�ts en creant a DUsseldorf la societe HITACHI METALS 
EUROPE GmbH (capital de DM. 100. 000), chargee de la representation commerciale de sa fi
liale (59,2 %) HITACHI KINZOKU K.K. (aciers s�ciaux, alliages d'aluminium, tubes, fonde
rie pour pieces mecaniques, etc .•. ). 

(580/39) La compagnie de New York GREG GARY INTERNA-
TIONAL CORP. (cf. n° 348 p. 26) a preside a la naissance en Belgique de la firme de 
negoce de minerals et metaux (notamment ferro-alliages) SATRA (BENELUX) SA (St-
Josse-ten-Noode) au capital de FB. 1 million, que preside M. Ara Oztemel. 

En Europe, la fonchtrice est presente a Cologne , GREG GARY INTERNA
TIONAL GmbH, et a Landres, GREG GARY (U. K.) LTD, creee en avril 1910 au capital 
de ,£ 100, 

(580/39) Un double accord d'association entre les groupes 
SANDVIKEN JERNVERKS A/B de Sandviken (cf. n° 558 p. 36) et UGINE KUHLMANN SA 
de Paris (cf. n° 579 p. 36) porte sur la fabrication d'eponges et tubes au zirconium pour 
echangeurs de chaleur de reacteurs nucleaires. 

L'usine de Jarrie/Isere du partenaire franc;ais, dont la capacite annuelle 
est de 800 t. d'eponges de zirconium, sera apportee a une nouvelle affaire oil le parte
naire suedois sera interesse pour 35 %. Par ailleurs, celui-ci et son associe UNIVER
SAL OIL PRODUCTS C0 de Des Plaines/Ill. (cf. n° 549 p. 35) cederont chacun a UGINE 
KUHLMANN une participation de 10 % dans leur nouvelle filiale paritaire en Republique 
Federale SANDVIK-UNIVERSAL TUBE GmbH (Sprendlingen/Francfort) au capital de DM. 
6 millions. 

(580/39) Le groupe de metallurgie de precision (briquets a
gaz a allumage electronique, bracelets pour montres, jeux, etc ... ) MARUMAN C0 LTD 
de Tokyo s'est donne une f.iliale a Hambourg, MARUMAN GmbH (capital de DM. 180. 000), 
chargee, sous la direction de M. Y. Katayama, de sa representation en Europe. 

La nouvelle affaire a aussitOt ouvert a Landres une succursale animee par 
M. Masao Okiyama.
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(580/40) Filiale pa.ritaire aux Pays-Bas de la compagnie am6-
ricaine WATTS REGULATOR C0 (Lawrence/Mass.) et de la firme n6erlandaise de cons
truction de claufferies et fours l gaz ARMA N. V. (Soest), l'entreprise de mat6riels pour 
chauffage central (armatures mlta.lliques, soupa�s, lubrifiants automatiques, r6gulateurs, 
etc .•• ) WATTS N. V. de Soesterberg (cf. n° 478 p. 22) s'est donn6e en R6?1blique F6d6-
rale une filiale commerciale et d'assistance technique, ARMA WATTS ARMATUREN GmbH 
(Metzkausen/Ratingen) au capital de DM. 100. 000, dont le g6rant est M. J.C. Koppenaal 
(Soest). 

(580/40) Un regroupement dans l 'industrie fran<;aise du trai-
teimnt de !'uranium s'effectuera autour d'une affaire en voie de formation sous le nom 
de STE POUR LA CONVERSION DE L'URANIUM EN METAL OU EN HEXAFLUORUB.E
COMURHEX SA (capital de F. 28, 75 millions), avec pour actionnairea la STE DES USI
NES CHIMIQUES DE PIERRE LATTE SA (cf. n° 113 p. 20) pour 51 %, le C. E. A. -COMMIS
SARIAT A L'ENERGIE ATOMIQUE SA de Paris (cf. n° 574 p. 26) pour 34 %, la compa
gnie AZOTE & PRODUITS CHIMIQUES SA de Paris (groupe ?1blic E. M. C. -ENTREPRISE 
MINIERE & CHIMIQUE - cf. n° 574 p. 18) pour 10 % et la aoci6t6 SAINT-GOBAIN TECH
NIQUES NOUVELLES SA de Courbevoie/Hta-de-Seine (groupe SAINT-GOBAIN-PONT-A
MOUSSON SA -cf. n° 577 p. 47) pour 5 %. 

La nouvelle affaire recevra : (1) l 'usine de Malv6zy / Aude de la STE DE 
RAFFINAGE D'URANIUM SA (Courbevoie), filiale 40/30/30 de SAINT-GOBAIN TECHNI
QUES NOUVELLES, AZOTE & PRODUITS CHIMIQUES et C.E.A.; (2) l'uFine de Pierre
latte de PIERRE LATTE, filiale l 50, 75 % d'UGINE KUHLMANN SA (cf. supra) et affi-
li6e aux compagniea LILLE-BONNIERES-COLOMBES SA (14, 82 %), L'AIR LIQUIDE SA 
(14, 62 %), BANQUE WORMS & CIE SA (7 ,41 %), CIE FINANCIERE DE SUEZ & DE L'U
NION PARISIENNE SA (7 ,4 %) et ALSPI-STE ALSACIENNE DE PARTICIPATIONS INDUS
TRIELLES SA (5, 18 %). Elle aura alora une capacit6 de conversion de concentr6a d'ura
nium en hexafluorure de 3. 000 t. /an, qui sera rapideme.nt port6e l 5. 000 t. Sa production 
aera commercialia6e par le groupement URANEX-GROUPEMENT D'INTERET ECONOMIQUE 
POUR LA COMMERCIALISATION DE L'URANIUM •. cr66 fin 1969 l parts 6gales par le 
C.E.A., la CIE FRANCAISE DES MINERAIS D'URANIUM-C.F.M.U. (affili6e pour 45 %
l la compagnie PENARROYA SA - cf. n° 551 p. 35) et la STE MINIERE DE PECHINEY
MOKTA SA (filiale commune du groupe CIE PECHINEY SA et de la CIE DE MOKTA SA).

(580/40) L'ex6cution de sea accords d'aaaociation l 1'6.chelle 
europ6enne avec le groupe CONTINENTAL CAN C0 INC. (New York) ayant 6t6 diff6r6e, 
le groupe d'emballagea m6talliquea de Londrea METAL BOX C0 LTD (cf. n° 552 p. 29) a 
renforc6 sea int6rata en Italie en dotant aa filiale de Florence SUPERBOX SpA d'une fi
liale l Salerne, SUPERBOX MERIDIONALE SpA. 

(580/40) Le groupe TURNER "'NEWALL LTD de Manchester 
(cf. n .. 575 p. 19) renforcera sea int6rata industriela en Italie en dotant aa filiale de Naples 
PAYEN-EFFIDI SpA (cf. n" 171 p.19) - l travers la compagnie ENGINEERING COMPO
NENTS LTD (Slough) - d'une usine de chemises et garnitures pour pistons et motrurs 
l Mondovi/Torino, ou 11 contrOle d6jl (l 90 %) la soci6t6 FEROOO ITALIANA SpA (garni
tures de freins et mat6riela de friction). 
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(580/41) Des inter@ts allemands portes par MM. Friedrich 
Wehnhardt (Crailsheim) et Klaus Rafeldt (Jagstheim) ont ete a l'origine en Autriche de 

la fir� de vente en gros d'articles de quincaillerie (vis, boulons, attach es de fixation, 
etc ... ) SCHRAUBENDISCOUNT GmbH (Klagenfurt) au capital de Sh. 100. 000, avec M. 
Alfred Slama pour gerant. 

(580/41) Le groupe CIE PECHINEY SA (cf. n° 579 p. 36) et la 
STE MINIERE & METALLURGIQUE DE PENARROYA SA (cf. n° 571 p. 41) ont negocie le 
regroupement de leurs activites d'affinage d'aluminium et d'alliages cuivreux au sein d'une 
filiale 60/40 a constituer sous le nom d'AFFIMET SA. 

Celle-ci recevra des actifs representant un chiffre d'affaires annuel de l 'ordre 
de F. 270 millions, a savoir : (1) de PECHINEY ses usines de Longueil et Compiegne/ 
Oise; la seconde, exploitee par la filiale AFFIFRANCE-AFFINERIE DE L'ILE-DE-FRANCE 
SA de Paris (cf. n° 412 p. 29), produit 30. 600 t. /an d'aluminium et de cuivre de deuxieme 
fusion, capacite qui sera portee a 45. 000 t. en 1971; (2) de PENARROYA - interessee 
notamment pour 49, 9 % clans la societe AFFICUIVRE-STE FRANCAISE D'AFFINAGE DU 
CUIVRE SA - ses usines d'affinage d'aluminium de Dammarie-les-Lys/Seine & Marne et 
de Metzervisse/Moselle ainsi que ses ateliers d'affinage d'aluminium et de cuivre de 
Saint-Denis/Seine-St-Denis et Lyon. Apres realisation des extensions en cours, la capa
cite de la nouvelle affaire sera en 1971 de 70. 000 t. d'aluminium d'affinage et de 15. 000 
t. d 'alliages cuivreux.

(580/41) L'entreprise allemande de laminage a froid de feuil-
les, rubans, bandes, etc... FIRMA OTTO RAUCH & C° KG (Langenberg/Rhld.) s'est 
assuree le contrOle a Langenberg de la firme de transformation metallurgique METALL
& KALTWALZWERK GmbH, puis l'a absorbee. 

(580/41) Filiale a 64, 31 % du groupe VALLOUREC SA de Paris 
(cf. n° 567 p. 34) - et affiliee pour 22, 9 % a la STE METALLURGIQUE D'IMPHY SA 
(cf. n° 450 p. 32) ainsi que pour 11, 7 % a la compagnie DENAIN-NORD-EST-LONGWY SA 
(cf. n° 576 p. 46) - la STE D'EQUIPEMENTS THERMIQUES & DE RECUPERATEURS 
THERMIQUES SETREM Sarl (Paris) s'est assuree le contrOle a 83, 33 % de l 'entreprise 
de formage et soudage a l'explosif SECATHEN-STE D'ETUDES & D'APPLICATIONS DES 
TECHNIQUES D'EMBOUTISSAGE PAR HAUTE ENERGIE SA (Sarre-Union/B. R.) au capi
tal de F. 1, 5 million. 

Celle-ci, que preside desormais M. Fran<;ois Xavier Trevoux, etait jusqu 'ici 
contrOlee a parite par VALLOUREC, les ETS ARBEL SA de Paris (cf. n° 552 p. 35) et 
la filiale a Sarre-Union de la compagnie allemande A. ZIEMANN GmbH (Ludwigshafen), 
les ETS ZIEMANN, HENGEL & C0 SA de Sarre-Union. Cette derniere, dont le capital 
a ete recemm mt porte a F. 2, 5 millions, est seule a y conserver un inter�t direct de 

15 %. 
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(580/42) A la suite du recent passage (cf. n° 574 p. 34) du 
groupe allemand de transformai'ion et traitement des surfaces metalliques et plastiques 
BOLLMEYER & C° KG (NeumUnster) sous le contrOle du groupe PREUSSAG AG (Hanovre 
et Berlin), �ewe filiales de celui-ci, PREUSSAG AG METALL (Goslar) et UNTERHARZER 
BERG- & HUTTENWERKE GmbH (cf. n° 478 p. 29), se part-agent desormais la commandite 
c!es trois firmes de NeumUnster METALLSCHMEIZE NEUMUNSTER BOLLMEYER & C° KG, 
INDIBTRIE,9FENBAU BOLLMEYER & C° KG et BOLLMEYER & C0

, VERTRIEBSGESELL
SCHAFT FUR METALL-METALLOBERFLACHEN & INDUSTRIEOFENBAU KG. 

(580/42) Le groupe de transports maritimes de Rotterdam 
N. V. AMERIKAANSCHE STOOMVAART-MIJ. "HOLLAND AMERICA LIJN" (cf. n° 577 p.46)
a diversifie ses inter@ts en prenant le contrOle des entreprises commerciales N. V. HOO
GERWERFF & C0 (Ablasserdam) et MENNENS & C0 'S HANDELMIJ. N. V. (Rotterdam),
specialisees rcspectivement avec ensemble quelque 135 employes dans la fourniture de
c�bles metallurgiques pour navires et celle de materiaux de construction navale et immo
biliere.

(580/42) Une rationalisation des inter@ts du groupe fran<;ais 
CIE PECHINEY SA de Lyon (cf. supra, p. 41) dans le domaine des emballages iretalliques 
(bones de conserve a ouverture "Tir Hop", plats minces "Alupla", conteneurs pour aero
sols, etc ... ) s'est effectuee au profit de la compagnie CEBAL GP SA de Paris (cf. n° 

567 p. 36), qui a absorbe sa filiale a 99, 9 % ALUREC SA de Froges/Isere (actifs bruts 
de F. 8 millions). 

(580/42) Une concentration recemment decidee (cf. n° 562 p. 35) 
dans l 'industrie franc;aise de la fonderie est devenue effective avec : (1) I 'absorption de 
la STE ARDENNAISE DE FONDERIE INDUSTRIELLE-SAFI SA (Vivier-au-Court/ Ardennes) 
- dont les actifs ont ete evalues (bruts) a F. 3, 6 millions - par l' entreprise FONDERIES
MANIL SA (Paris) qui a porte en consequence son capital a F. 5, 9 millions; (2) l'apport
par FONIERIES MANIL SA et FONDERIES & ATELIERS DE LA CLARENCE SA (Vivier
au-Court) de I 'ensemble de leurs actifs industriels et commerciawc (respectivement F.
38, 3 et 7, 9 millions) a une affaire recemrre nt creee a Paris a cet effet, STE DES FON
DERIES MANIL SA (capital de F. 25 millions), que preside M. N. Fringhian et dirigent
MM. H. Fringhian et A. Papazian.

(580/42) Le groupe papetier de Londres REEVE. ANGEL INTER-
NATIONAL LTD a pris pied chez les Six en installant une filiale commerciale a Rungis/ 
Val-de-Marne, REEVE ANGEL FRANCE Sarl (capital de F. 60. 000), que gere M. Domi
nique Pinard. 
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(580/43) Le groupe de negoce de papiers, cartons, ¢tea de 
bois, etc ... WILFRIED HEINZEL AG de Vienne (cf. n° 576 p.48) a cree a Paris - a

travers sa filiale de Zurich WILFRIED HEINZEL SA, que dirige M. Adrian P. Roller -
la societe WILFRIED HEINZEL FRANCE Sarl (capital de F. 20. 000), avec pour gerant 
et associe majoritaire M. Armand Beressi. Celui-ci preside par ailleurs la societe 
OFFICE D'EDITIONS GENERALES-0. D. E.G. E. PRESSE SA (cf. n° 474 p. 20), filiale 
68/32 des groupes LIBRAffiIE HACHETTE SA (cf. supra, p. 29 ) et FRATELLI FABBRI 
EDITORE SA (cf. n° 575 p. 21) - a travers sa filiale INVESA SA de Geneve (cf. n° 494 
p. 25).

WILFRIED HEINZEL, qui a installe en 1969 une filiale a Milan (cf. n° 521 
p. 30), est notamment le distributeur exclusif en Europe des kraftliners de la filiale
MELVILLE PULP & PAPER LTD du groupe CANADIAN JAVELIN LTD (St-John's/New
foundland).

(580/43) Le groope britannique de transformation de cartons 
et papiers T. P. T. LTD de Romilly-Stockport/Ches. (anc. TEXTILE PAPER TUBE C0

LTD - cf. n° 567 p. 28) a porte a 94, 5 % son contrOle aux Pays-Bas sur sa filiale VAN 
KATWIJK'S INDUSTRIEEN N. V. d'Aalten (cf. n° 537 p. 31). 

T. P. T. a plusieurs autres filiales ou affilieez chez les Six : en France 
BUSETTERIE D'HELLEMMES Sarl; en Republique Federale T.P.T. PAPIERFABRIK 
(DEUTSCHLAND) GmbH (Noordhorn) et INTERNATIONALE COPS. GmbH & C° KG de 
Reutlingen (50 %). 

I PETROLE I 

(580/43) Des inter�ts neerlandais portes par M. Hermann 
Kramer (Oosterbeek) ont ete a l 'origine a Duisburg de la societe de distribution de pro
duits petroliers et huiles de graissage MERCOL MINERALOLHANDEL GmbH (capital de 
DM. 20. 000), dont le gerant est M. Heinrich Kubeneck (Duisburg). 

(580/43) Au terme des negociations recemment engagees en 
France (cf. n° 552 p. 37) entre le groupe public E. R. A. P. -ENTREPRISE DE RECHERCHE 
& D'ACTIVITES PETROLIERES SA (cf. n° 577 p. 21) et les principaux actionnaires du 
holding SOCANTAR SA - qui coiffe la compagnie ANTAR-PETROLES DE L'ATL.ANTIQUE · 
SA - le capital de celui-ci est desormi.is ainsi reparti : 41 % a ERAP, 23,6 % a C. F. P. -
CIE FRANCAISE DES PETROLES (cf. n° 579 p. 37), 10 % chacun a l'Etat franc;ais, a la 
TEXACO OPERATIONS (EUROPE) LTD de Dover/Del. (groupe de New York TEXACO INC. 
- cf. n° 579 p. 38) et a la compagnie CHEVRON OIL EUROPE INC. de New York (groupe
STANDARD OIL OF CALIFORNIA de San Francisco - cf. n° 572 p. 34); et 5 % a la so
ciete PECHELBRONN SA de Strasbourg (affiliee pour plus de 45 % au groupe BANQUE
WORMS & C0 SA).
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, PHARMACIE ET PARFUMERIE I 

(580/44) Les entreprises pharmaceutiques de Bruxelles NOVAG 
PHARMA INTERNATIONAL SA, filiale du groupe de Barcelone LABORATORIOS FERRER 
S. L. (cf. n° 495 p. 37), et UNION PHARMACEUTIQUE BELGE-UNIPEBE SA ont conclu,
par l'intermediaire du bureau d'etudes MARCHEUROP SA de Bruxelles (cf. n° 545 p. 35),
un accord de collaboration technique materialise par la formation d'une filiale paritaire
a Bruxelles, NOVAG PHARMA BENELUX SA (capital de FB. 1 million), que preside M. 
Carlos Ferrer Salat.

(580/44) La soo iete ISOF ARM SpA de Milan a preside a la 
creation de la firme de matieres premieres et intermediaires chimiques et chimico
pharmaceutiques EUROSHY NT SpA (Milan) au capital de Li. 40 millions, que preside M. 
GianLuigi Ferrario. 

(580/44) Passee recemment sous le contrOle absolu du groupe 
chimico-pharmaceutique americain ALCON LABORATORIES INC. de Fort Worth/Texas 
(cf. n° 289 p. 32), l 'entreprise beige de parfumerie ETS ALBERT COUVREUR SA de 
Schaerbeek-Bruxelles (cf. n° 573 p. 31) a re9u de M. Pierre Couvreur des apports immo
biliers evalues a FB. 5, 2 millions. Pour les remunerer, elle a po rte son capital a FB. 
14, 9 millions, desormais detenu pour 33 % par M. P. Couvreur. 

I PUBLICITE I 

(580/44) Aux termes d'un accord conclu entre les compagnies 
de publicite et relations publiques de New Y ork WUNDERMAN, RICOTTO & KLINE INC. 
(cf. n° 490 p. 37) et ARAU ASSOCIATES, la seconde a confie sa representation en France 
a la filiale DUPUY WUNDERMAN Sarl a Paris de la premiere, paritaire avec l'agence 
DUPUY -COMPTON SA (Paris), elle-m@me affiliee pour 20 % au groupe de New York 
COMPTON ADVERTISING INC. (cf. n° 538 p. 33). 

Dans une etape ulterieure, WUNDERMAN, RICOTTO & KLINE et ARAU cons
titueront a Paris une filiale paritaire, ou la participation de la premiere sera portee par 
sa filiale de Londres WUNDERMAN INTERNATIONAL LTD. 
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(580/45) Filiale internationale du groupe AGENCE HAVAS SA 
(cf. n° 577 p. 28), la CIE UNIVAS SA de Paris (cf. n° 552 p. 39) s'est donnee une filiale 
a son siege, UNIVAS AFRIQUE SA (capital de F. 200. 000), qui, presidee par M. Jean 
Agussol, a pour objet la regie et le courtage publicitaires en Afrique francophone. 

La fondatrice, qui a realise en 1969 un chiffre d'affaires consolide de F. 
171 millions, est fortement implantee a l 'etranger : FLINTSCH & PARTNERS WERBE
AGENTUR GmbH & C° KG (IX1sseldorf), F. W. HEYE WERBEAGENTUR KG (Munich), 
F. W.O. -UNIV AS WERBEAGENTUR KG (Francfort), A. T.A. SpA (Milan), UNIVAS-HOL
DERT & C0 RECLAME & VERKOOPONTWIKKELING N. V. (Amsterdam), UNIVAS-PLAN
NING PUBLICITAffiE SA (Bruxelles), HAVAS BELGE SA (Bruxelles), UNIVAS IBERICA 
SA (Barcelone ), COMPAS BENSON NEEDHAM SA (Madrid), MARCA SA (Lisbonne), 
EDELTA SA (Geneve), UNIVAS AG de Zurich (recemment creee au capital de FS. 180. 000), 
0. W. G. -OSTERREICHISCHE WERBE GmbH (Vienne), UNIVAS JORGEN JENSEN & AL
BRECHT (Copenhague), WAHL ASMUSSEN (Stockholm), S.H. BENSON LTD (Londres),
NEEDHAM, HARPER & STEERS INC. (New York). Elle est egalement presente en Europe
de l'Est par l'intermediaire de l'O. P. F. -OFFICE PUBLICITAITE DE FRANCE (Paris),
qui dispose de bureaux a Belgrade, Bucarest, Budapest, Prague, Sofia, Varsovie, Mos
cou et Berlin-Est.

(580/45) Sept agences europeennes de relations publiques se 
sont associees a une agence americaine de la branche pour former a pa.rite a Londres 
la firme P.R. 0. I. -PUBLIC RELATIONS ORGANISATION I NTERNATIONAL (capital de 
£ 100), qui fera, sur demande, beneficier chacune de ses fondatrices des services of
ferts par les aut res. 

Il s'agit de : B.R. 3 P SA (Paris), qu'anime M. Jean-Fran9ois Latil, direc
teur de PROI pour la France; RINGPRESS GmbH (Grunwald/Munich), N. V. EGMONDT 
(Amsterdam), TORBEN BUSEKIST & PUBLIC RELATIONS A/S (Copenhague), ROLAND 
HALLFORS A/B (Stockholm),. KARL F. SCHNEIDER (Zurich), ELLIS KOPEL PUBLIC 
RELATIONS LTD {Londres) et JOHN DE NIGRIS ASSOCIATED INC. (New York) - que 
viendront ulterieurement rejoindre des agences belge, italienne, australienne, canadienne, 
japonaise, espagnole et finlandaise deja en pourparlers a cet effet. 

(580/45) Present jusqu'en 1967 a Francfort (cf. n° 455 p. 32) 
avec une filiale sous son nom, le groupe de publicite de Londres C. D. P. -COLLETT, 
DICKENSON, PEARCE & PARTNERS LTD (cf. n° 547 p. 37) a pris pied a DUsseldorf en 
s'associant a l'agence locale ERXLEBEN, BAHR & DARnJS, WERBEAGENTUR KG, au 
sein d'une affaire dirigee par celle-ci et dont elle a le contrOle. 

Anime par M. J. W. Pearce, C. D. P. dispose de plusieurs filiales chez lez 
Six, notamment a Paris et Bruxelles, et il negocie en Italie une association semblable a
celle qu 'il vient de nouer en Republique Federale. 
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(580/46) Entreprise familiale disposant de plusiwrs bureaux ou 
succursales a l'etranger, l'agence de publicite de Cologne HAUS DER WERBUNG GLAHE 
INTERNATIONAL GmbH & C° KG (cf. n° 486 p. 22) a mis fin aux activites de la filiale 
GLAHE INTERNATIONAL INDUSTRIEVERTRETUNGS- & BERATUNGS GmbH qu'elle s'etait 
donnee a Vienne en 1968, et elle en a confie la liquidation a MM. Joseph Glahe (Cologne) 
et Erwin FrUhwald (HinterbrUhl) .. 

(580/46) Une concentration a ete �cidee entre les agences 
d'Amsterdam RECLAME-ADVIESBUREAU DE BUSSY (membre du groupe d'edition DRUK
KERIJEN DEBUSSY ELLERMAN HARMS N. V. - cf. n° 528 p. 20) et RECLAME-ADVIES
BUREAU ZIMMERMAN N. V 

L'operation se realisera debut 1971 au profit de la seconde, transformee en 
RECLAME-AOVIESBUREAU DE BUSSY ZIMMERMAN N. V. et placee sous la direction 
de MM. A. Zimmerman, J. H. de Bussy, M. W. Ter Meulen, M. Weijl et MM. Van 
Midde. Avec plus de 80 techniciens, la nouvelle affaire gerera un budget annuel superieur 
a Fl. 17 millions. 

I TEXTILES I 

(580/46) L'entreprise beige de tapis en laine, jute, rayonne, 
fibranne, etc .•. BOILLOT & AMELOOT SA (St..:Denis/Coutrai) s'est donnee une filiale 
commerciale a Lille, BOILLOT & AME LOOT FRANCE-B. A. F. Sari (capital de F. 30. 000), 
avec pour gerant M. Guy Boillot. 

(580/46) La maison de confection et mode de Londres NORMAN 
HARTNELL LTD a installe a Hambourg, a travers sa filiale HARTNELL INTERNATIONAL 
LTD ( Londres), la societe de vente NORM. N HARTNELL (DEUTSCHLAN D) GmbH (capital 
de DM. 20. 000), que gere M. Rudolf Brinckmann. 

(580/46) Les inter@ts commerciaux indirects en Autriche du 
groupe fran<;ais RHONE POULENC SA (cf. n° 579 p. 20) ont ete renforces dans le domaine 
des files et tissus synthetiques avec la creation a Vienne de la societe SYNTHETICGARN
VERTRIEBSGESELLSCHAFT mbH (capital de Sh. 100. 000), chargee, sous la direction 
de MM. F. Posplech et L. Schramm, de la representation de la filiale STE DE LA 
VISCOSE SUISSE SA d'EmmenbrU.cke (cf. n° 517 p. 35). 

(580/46) L'entreprise de tapisser\e, literie, amwblement-
decoration, etc ••• TESS.ALI FRANCE Sarl (Paris) s'est donnee une filiale a Bruxelles, 
TESSALI-BENELUX SA (capital de FB. O, 3 million), que preside Mme Irene Kauffmann. 
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(580/47) Filiale commune en Suisse du groupe textile de 
Roubaix LA LAINIERE DE ROUBAIX-PROUVOST-MASUREL SA, de la firme d'emballages 
souples et flexibles TRENTESAUX-TOULEMONDE SA (Tourcoing) et du grrupe chimico
pharmaceutique CIBA AG de Bdle, la compa.gnie de portefeuille SUBLISTATIC HOLDING 
SA de Glarus (anc • .8TE D'EXPLOITATION DES PROCEDES SUBLISTATIC SA - cf. n° 

579 p.40) s'est donnee une filiale en Belgique (Mouscron), STE INDUSTRIELLE DE GRA
VURE & D'IMPRESSION-SIDEGI SA (capital de FB. 40 millions), que preside M. Georges 
Drizenko. 

La fondatrice a pour· filiale en Suisse la STE D'ETUDES DU PROCEDE NO
RIDEM (Glarus) et la firme SUBLISTATIC SA (Geneve), et en France les entreprises STE 
D'IMPRESSION DU PONT R0MPU SA (Tourcoing) et STE SUBLISTATIC SA (Tourcoing), 
toutes specialisees dans I 'impression sur textile par application de pa.piers imbibes de 
colorants speciaux. 

(580/47) L'entreprise de confection polr hommes et garconnets 
{marques "Bayard", "Podium", "Pierre Balmain", et "J�n de Vernay") ETS GUICHER 
& COSTE SA de Paris prepare l 'ouverture a New York d'un magasin de pr@t a porter 
a l'enseigne exclusive "Pierre Balmain". 

La fondatrice, jusqu'ici representee aux Etats-Unis par la firme DE JALIN 
FASHION LTD (New York), est presente au Canada avec des magasins a Quebec, Montreal 
(2) et Halifax. Employant 1350 personnes dans ses usines de Villeurbanne/RhOne (exploi
tee par la filiale STE LYONNAISE DU VETEMENT SA) et de St-Chamond/Loire (STE
FORELY SA), elle a realise en 1969 un chiffre d'affaires de F. 65 millions.

(580/47) La cooperation industrielle qui existe depuis 1969 en 
matiere de tapis tuftes (cf. n° 526 p. 36) entre les compagnies neerlandaises VEREENIGTE 
TOUWFABRIEKEN N. V. (Rotterdam) et FIRET N. V. de Veenendaal (cf. n� 549 p. 40) a 
ete renforcee par la creation a Steenwijk d'une filiale paritaire, VERTO-FIRET N. V. 
(capital de Fl. 2,1 millions), dirigee par M. P. V. van Otterlo. 

Dotee de plusieurs filiales a l'etranger, notamment a Etterbeek-Bruxelles, 
Aschaffenburg, Zug (anc. Zurich), etc .•• , FIRET (anc, HOLLANTOR N. V, - cf. n° 480 
p. 34) est filiale paritaire : 1) du holding neerlandais BINDER N. V. (Hengelo), lui-m@me 
contrOle par les groupes KON. NEDERLANIBE TEXTIEL UNIE N. V. -KNTU (Enschede) 
et KON. TEXTIELFABRIEKEN NIJVERDAL-TEN CATE N. V. (Almelo); 2) de la societe 
britanniqm LANTOR LTD (Bolton/Lanes.), filiale commune des compagnies ENGLISH 
CALICO LTD (Manchester) et WEST-POINT-PEPPEREL INC. (Westpoint/Ga. ). 

(580/47) Le groupe neerlandais de lingerie, bas, collants, 
chaussettes, etc .•• TRICOTAGE- & KOUSENFABRIEK L. TEN CATE N. V. de Geesteren 
(cf. n° 549 p. 40) a negocie la reprise de l 'usine de Vriezenveen du grrupe de Rotterdam 
SPONTOR TRICOTAGEINDU:STRIE N. V. (cf. n° ·551 p,42), dont la production sera harmo
nisee avec celle de son propre atelier de Roosendaal. 
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(580/48) Le groupe cotonnier italien UNIONE MANIFATTURE 
SpA de Nerviano (cf. n° 355 p. 32) va rationaliser sea inter�ts en absorbant sa principale 
filiale immobiliere , MEDIOLANUM-SOC. FONDIARIA MILANESE SpA (Milan), dont les 
actifs ont ete estimes a plus de Li. 3, 3 milliards. 

(580/48) Specialisee clans la fabrication de chaussettes, mi-
chaussettes, mi-bas, socquettes, collants, etc .•• (marques Kindy et Pigalle), l'entreprise 
franc;aise ETS BLOQUERT-DAVESNE SA (Moliens/Oise), qui emploie pres de 400 personnes 
clans son usine au siege et a realise en 1969 un chiffre d'affaires de F. 25 millions, s'est 
assuree le contrOle de son homologue ETS J. A. M. Sarl (Moreuil/Somme). 

I TOURISME I 

(580/48) La fusion recemment decidee a Paris (cf. n° 548 p. 38) 
des compagnies d'organisation de loisirs CLUB MEDITERRANEE SA (cf. n° 573 p. 38) et 
CLUB EUROPEEN DU TOURISME-CET SA (capital de F. 11, 68 millions) va devenir effec
tive au profit de la premi�re, qui portant son capital a F. 31,5 millions, aura pour nou
veaux actionnaires la BANQUE DE PARIS & DES PAYS-BAS SA (cf. n° 579 p. 31), ROTH
SCHILD FRERES SA (cf. n° 578 p.43), BANQUE NEUFLIZE, SCHLUMBERGER, MALLET 
SA (cf. n° 575 p. 27), venus ainsi rejoindre lea groupes EDMOND DE ROTHSCHILD, TRI
GANO VACANCES SA et AMERICAN EXPRESS C- de New York (cf. n° 566 p. 35). 

En 1969, les deux clubs ont realise un chiffre d'affaires conjugue de F. 270 
millions avec ! 'exploitation de 51 ''villages" d'ete et 24 d'hiver. 

I TRANSPORTS I 

(580/48) L'entreprise de transport maritime de Rotterdam 
SCHEEPVAARTMIJ. D. STASSE N. V. a_ conclu une association paritaire avec la firme 
d'affretement maritime HELLENIC BOND & SEA AGENCY CORP. SA d'Anvers pour la 
representation de celle-ci aux Pays-Bas. Le cadre en sera une filiale. commune a Rot
terdam, HELLENIC SEA AGENCY (HOLLAND) N. V. (capital de Fl. 100. 000), dirigee · 
par MM. Dirk Stasse, N. Vebos, M. P. van der Maas et L. van Rosmden. 

(580/48) Une association paritaire pour !'exploitation, repara-
tion et. entreposage de conteneurs a ete conclue en Belgique entre la firme d'Anvers HES
SENATIE-NEPTUNUS N. V. (cf. n° 542 p. 43) et la filiale de Wilrijk N. V. HENSCHEL 
ENGINEERING (cf. n° 437 p. 23) du groupe d'Essen RHEINISCHE STAHLWERKE AG. Elle 
aura pour ca�re une societe en nom collectif, ANTWERP CONTAINER ENGINEERING 
(Wilrijk), que dirigeront MM. B Manieuwski et G. van Couwenberg. 
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(580/49) Le groupe KLOCKNER & C0 (Duisburg) a negoci6 la 
cession de sa flotte (33 unites) au groupe de Mannheim FENDEL SCHIFFAHRTS AG (cf. 
n° 564 P· 1.6), tout en gardant les activites de transport et affretement assurees par sa
filiale KLOCKNER TRANSPCR T GmbH (Duisburg), qu 'anime M. Werner SchUrmann. 

Membre du groupe VEBA-VEREINIGTE ELEKTRICITATS & BERGWERKS AG 
de Bonn et Berlin (cf. n° 579 p. 21) a travers la compagnie HUGO STINNES AG de Millheim 
(cf. n° 567 p. 44), FENDEL SCHIFFAHRTS coiffe notamment les compagnies de navigation 
BREMEN-MINDENER SCHIFFAHRT AG (Br@me) et VEREINIGTE STINNES RHEINREEDE
REIEN GmbH de Duisburg (cf. n° 548 p. 39). 

(580/49) Le groupe de transports internationaux de Br@rm 
KUHNE & NAGEL SPEDITIONS AG, dont le chiffre d'affaires s'est eleve a D. 984 mil
lions en 1969 (cf. n° 561 p. 15), a prls a Cologne le contrOle de la firme d'affretement 
et expedition INTERNATIONALE SPEDITION GUNTER LOHMANN KG, VERTEILUNG VON 
LADERAUM & LADEGUT, que dirige M. Lo.thar Schiller. 

KUHNE & NAGEL a par ailleurs renforce son reseau commercial chez les 
Six - des filiales a Paris, Anvers, Rotterdam, Amsterdam, Milan et Florence notamment 
(cf. n° 473 p. 32) - en creant a Luxembourg la societe KUHNE & NAGEL Sari. 

(580/49) Specialiste en Rep.1blique Federale de tableaux noirs 
a usage scolaire, l'entreprise WALTER WEYEL, SCHULWANIJrAFELFABRIK (Haiger/ 
Dillkreis) s'est donnee a Clamart/Hts-de-Seine une filiale commerciale, WEYEL FRANCE 
Sarl (capital de F. 30. OOQ, geree par M. Hans D. Weyel. 

Exportant pres de 20 % de sa production, la fondatrice, propriete de M. 
Walter Weyel, roolise avec quelque 200 employes un chiffre d'affaires annuel de plus de 
DM. 15 millions. 

(580/49) Poursuivant son expansion (cf. notarrurent n°s 578 p. 44 
et 572 p. 39), la societe de portefeuille de Paris CIE GENERALE DU JOUET SA (groupe 
EDMOND DE ROTHSCHILD, a travers la CIE FINANCIERE HOLDING SA - cf. n° 576 p. 46) 
s'est assuree une importante participation dans l'entreprise ANCIENS ETS EMILE LANG 
SA de Paris (capital de F. O, 7 million). 

Presidee par M. Rene Lang, celle-ci, specialisee dans son usine de Divonne
les-Bains/ Ain dans la fabrication de jouets en peluche (animaux, jouets musicaux, de pre
mier Age, a bascule et a trafuer), realise un chiffre d'affaires annuel de l'ordre de F. 
10 millions. 

(580/49) Animee par M. Joseph Hegglin, l'entreprise suisse de 
negoce de joaillerie et bijouterie de fantaisie BIJOUTIQUE SA (Zug) a ouvert une succursa
le a Paris. 
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